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Avant-propos

REPERE n’est pas une publication très ancienne, puisqu’elle a été créée
en 2003 sous sa forme électronique, et est sortie pour la première
fois en 2005 sous forme papier. Et pourtant, à l’aune du temps de

l’Internet, une refonte de ses contenus était en grande partie nécessaire. 

En effet, ces dernières années ont vu de nombreuses évolutions, qui, sans
révolutionner la recherche documentaire, l’ont modifié, en particulier pour
les ressources électroniques. Ainsi, si Google fête à peine ses 10 ans en sep-
tembre 2008, cette décennie a été celle de son ascension, proposant sans
cesse de nouvelles fonctionnalités, parfois discrètes. Google book search a,
à une époque, fait couler beaucoup d’encre, mais Google Scholar, dans
l’ombre du géant, prenait une place peut-être plus dangereuse, en tout
cas en ce qui concerne la recherche d’information scientifique. De nos jours,
la recherche d’information ne peut plus se penser sans Google, même si
Google doit être dépassé et ne peut rester l’unique outil.

Le web 2.0, terme certes galvaudé, reflète aussi une autre évolution de
l’Internet, dans ce qu’il renforce l’aspect collaboratif et participatif de tous
les internautes. La production d’information a changé, ainsi que son 
accès, et donc sa recherche. 

Les professionnels de l’information ont très vite intégré ces changements
dans leurs formations, à travers les supports pédagogiques proposés par 
les URFIST et les Services communs de la documentation, ainsi que par les
nombreuses formations dispensées. La notion d’éducation à l’information,
de culture informationnelle est maintenant répandue au-delà de la simple
sphère bibliothéconomique. 

Aussi, cette nouvelle version de REPERE reflète ces évolutions, et intègre
de nouveaux outils. Certains chapitres ont été juste actualisés, d’autres
complètement refondus, enfin de nouvelles parties ont été ajoutées, sur
le besoin d’information ou le plagiat, pour ne pas les citer toutes. 

Nous espérons que cette brochure réactualisée saura être une première
réponse à grands nombres de vos questions. N’hésitez pas à nous faire part
de vos remarques, à nous signaler comment vous utilisez cette brochure et
si elle répond à vos besoins. Nous en tiendrons compte pour la prochaine
version.

Elisabeth NOËL
Conservateur des bibliothèques 

Ecole nationale supérieure des sciences de l’information 
et des bibliothèques

Directrice de publication de REPERE
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Le besoin d’information – besoin qui ne s’exprime pas
toujours de manière évidente – est, par essence, 
de nature personnelle et diffère donc selon les individus.
Même si son existence peut être initiée par un enseignant
auprès d’une centaine d’étudiants, chacun possède 
une connaissance du sujet fort différente selon ses
connaissances, compétences et autres vécus personnels.

Définir le besoin d’information

De la prise de conscience du besoin
d’information à la recherche

➧

Parfois, la conscience d’un besoin 
d’information n’existe tout simple-

ment pas, ce qui explique que des per-
sonnes puissent se retrouver en manque
de connaissances, d’information sur un
sujet sans en avoir conscience, soit par
manque de connaissances préalables, 
soit par le fait d’une trop grande certi-
tude. De ces situations peut émerger une
forme de « dénuement informationnel ».

Le besoin d’information apparaît alors
comme une véritable compétence docu-
mentaire à acquérir, compétence qui
n’est pas nécessairement naturelle, 
comme l’indique la définition donnée 

par l’American Library Association : « Être
compétent dans l’usage de l’information
signifie que l’on sait reconnaître quand
émerge un besoin d’information et que l’on
est capable de trouver l’information adé-
quate, ainsi que de l’évaluer et de l’exploiter ».

Cette capacité à prendre conscience de
son besoin d’information implique ainsi
la volonté de vouloir résoudre une incer-
titude, une insatisfaction par rapport à sa
connaissance d’un sujet, ce que montre
parfaitement la définition d’André Tricot :
« Avoir besoin d’information implique que
l’on ait de l’incertitude et donc des
connaissances ».

La suite logique de la prise de conscience
du besoin d’information consiste à 

satisfaire ce besoin par le biais de la
recherche d’information. Cette dernière a

considérablement évolué et ne cesse de se
transformer, ainsi que les ressources et les
pratiques documentaires, depuis l'appa-
rition des premières bases de données en

• LE COADIC Yves-François. Le besoin d’information : formulation, négocia-
tion, diagnostic. Paris, ADBS, 2007 (Sciences et techniques de l'information).
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ligne dans les années 1970. Du fait de la
complexité des modes d'interrogation et
des coûts engendrés, ces premiers outils
étaient avant tout l'apanage des profes-
sionnels de l'information, bibliothécaires
et documentalistes. Puis le développe-
ment des cédéroms a permis une plus
large diffusion de contenus multimédias,
directement utilisables par les usagers des
campus (étudiants, enseignants, cher-
cheurs), même si des formations spéci-
fiques restaient nécessaires pour permettre
aux usagers de se servir efficacement de
ces outils.

L’émergence d’Internet a bouleversé
encore plus fortement les pratiques docu-
mentaires, avec la mise à disposition, en
ligne, d’un nombre croissant de ressources.
Le recours à une médiation par les biblio-
thécaires et les documentalistes diminuant
alors, la nécessité d’une formation à la
recherche de l’information est devenue
de plus en plus prégnante.

En faisant du lecteur un fournisseur d'in-
formation et un auteur potentiel, Internet
provoque des changements profonds dans
la recherche et l'exploitation de l'infor-

mation, ainsi qu'une grande évolution
dans les pratiques intellectuelles. La
recherche d’information constitue main-
tenant un apprentissage permanent.

La recherche d’information suppose ainsi
l’utilisation de méthodes spécifiques à l’in-
terrogation des bases de données ou des
moteurs de recherche, avec l’usage d’opé-
rateurs booléens associés à un choix per-
tinent de mots-clés. La connaissance de
la diversité des outils disponibles et de
leur fonctionnement constitue un atout
pour une recherche d’information réussie.

Néanmoins, la complexité des outils et de
l’Internet contraste avec l’apparente faci-
lité d’usage des moteurs de recherche.
Pourtant, ces derniers, dont les possibili-
tés ne cessent de s’accroître au point 
de devenir de véritables médias à part
entière, n’indexent pas la totalité des don-
nées présentes sur le web. Il est néces-
saire d’être conscient de l’existence de ce
qui est nommé le web invisible – l’en-
semble des données non prises en compte
par les moteurs de recherche – dès lors
que la recherche d’information menée se
veut exhaustive.

I nternet facilite grandement la possibi-
lité de production directe d’informa-

tion. La diversité des ressources dispo-
nibles s’en trouve accrue, depuis le simple
avis posté sur un forum, à l’article d’un
blog consacré à un sujet très précis, en
passant par les banques de photos ou
d’images. La chaîne éditoriale tradition-
nelle (sélection avant publication) n’opère
plus, même si certaines ressources peu-
vent être de qualité (blogs de spécialistes
par exemple). Un travail d’évaluation de
l’information incombe dès lors au cher-
cheur d’information.

La publication scientifique évolue égale-
ment avec le développement de systèmes

d’archives ouvertes, permettant aux cher-
cheurs de mettre en accès libre leurs publi-
cations sur des serveurs dédiés. De plus 
en plus d’articles sont ainsi disponibles 
gratuitement. Toutefois un grand nombre
d’articles restent encore diffusés par les
éditeurs scientifiques traditionnels, une
grande partie d’entre eux pouvant être
consultés en ligne grâce aux abonnements
souscrits par les bibliothèques universitaires.

Enfin, l’utilisation de fils RSS permet de
mener une recherche d’information liée
à un besoin constant et ainsi d’effectuer
une veille informationnelle. Ce travail peut
aussi être facilité par les sites de partage
de signets (favoris) en ligne, où il est pos-

Les nouvelles sources d’information
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sible d’effectuer la veille de manière col-
laborative. Enfin, la simplification des
outils de publication (plate-forme de
blogs), ainsi que les possibilités de tra-
vail collaboratif, avec les wikis permet-
tant de travailler à plusieurs sur un

même document, entraînent un pas-
sage de plus en plus fréquent de la
recherche d’information à la production
d’information. Au final, l’identification
des besoins de communication devient
ainsi aussi importante.

• AMERICAN LIBRARY ASSOCIATION (traduction Paulette Bernhard).
Presidential Committee on Information Literacy : Final Report, 1989 [en ligne].

http://www.ala.org/ala/acrl/acrlpubs/whitepapers/presidential.cfm

• MANUE. Bibliothécaire et blogueuse… Biblioacid, octobre 2005 [en ligne].

http://www.nicolasmorin.com/BiblioAcid_revue/BAv2n3.pdf

• TRICOT André. La prise de conscience du besoin d’information : une compétence
documentaire ? Les interviews d’E-Doc, 2004 [en ligne].

http://docsdocs.free.fr/article.php3?id_article=70

@@
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Trouver des documents pour compléter un cours,
exploiter les ressources numériques disponibles sur 
les Espaces Numériques de Travail (ENT), élaborer 
une bibliographie pertinente, citer correctement les textes
consultés... autant d’usages documentaires, souvent
implicites, que l’Université attend de ses étudiants. 
Bien qu'elles soient rarement explicitées, ces
compétences sont précieuses et constituent même, 
pour Alain Coulon, l’un des facteurs clé de la réussite 
du parcours à l’Université.

Les compétences documentaires

➧

• COULON Alain. Le métier d’étudiant : l’entrée dans la vie universitaire.
2e éd. Paris : Anthropos, 2005.

• DENECKER Claire. Les compétences documentaires : des processus mentaux
à l'utilisation de l'information. Villeurbanne : Presses de l’enssib, 2002.

• Éduquer à/par l'information. Esquisse, janvier 2007, n ° 50-51.
• La maîtrise de l'information. Les dossiers de l'ingénierie éducative, avril

2007, n° 57.

Dans les années 1990, les compétences
documentaires étaient définies

comme la capacité à mobiliser des
connaissances et des savoir-faire pour trai-
ter et exploiter la documentation, ce qui
englobe bien sûr l’activité de recherche
documentaire, mais aussi les aptitudes à
déchiffrer, comprendre, assimiler et resti-
tuer les contenus. La frontière entre docu-
mentation et information devenant plus
perméable, ces compétences sont désor-
mais élargies à la notion d’information.

De l’information literacy

L’anglais dispose d’un concept pour dési-
gner cette faculté de comprendre et d’uti-
liser l’information, désigné par le terme
d’Information literacy. La notion a

germé dans les bibliothèques académiques
américaines qui proposèrent à leurs lec-
teurs divers services d’accompagnement
(Library orientation pour se repérer dans
les collections ; bibliographic instruction
pour utiliser les instruments bibliogra-
phiques). Dans les années 1980, l’essor
des technologies documentaires a fait évo-
luer le mouvement de Library instruction
vers un projet plus large d’éducation à
l’information. De nos jours, l’Information
literacy est considérée comme un enjeu
de société dans certaines régions du
monde comme l’Amérique du Nord, la
Scandinavie ou l’Australie.

Éducation à l’information

En France, l’idée d’une maîtrise de l’infor -
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mation reste encore cantonnée à l’uni-
vers de la documentation. Depuis les
années 1990, documentalistes et biblio-
thécaires se mobilisent pour faire recon-
naître ces notions dans les établissements
scolaires et universitaires. Ils ont élaboré
plusieurs référentiels pour structurer les
formations de méthodologie à la
recherche documentaire.

Depuis, les fruits de cet enseignement ont
mûri et de nouveaux travaux en didac-
tique de la documentation ouvrent des
perspectives plus larges. La loi d’orienta-
tion sur l’éducation reconnaît désormais
la culture de l’information comme une
compétence fondamentale, ce qui pour-
rait modifier le rapport qu’elle entretient
avec les disciplines d’enseignement.

Pour exploiter l’information à bon
escient, il faut tout à la fois apprendre

à manipuler des outils (ordinateur, 
dictionnaire par exemple), comprendre
des notions (lien hypertexte, index, source,
etc.) et conduire des activités mentales
(lire, raisonner, décider, etc.).

• Les savoir-faire
Les savoir-faire permettent de mettre en
œuvre des gestes, des actions et servent à
piloter des outils. Ils s’acquièrent par une
pratique régulière et répétitive et peuvent,
une fois assimilés, ressembler à une routine.
Ils sollicitent une mémoire dite procédurale,
restent souvent indissociables de la conduite
et difficiles à exprimer verbalement. 

• Les connaissances déclaratives 
ou sémantiques

Les connaissances déclaratives relèvent
d’une mémoire consciente et explicite, qui
stocke les connaissances théoriques ou abs-
traites sur le monde et les objets. Les
connaissances sémantiques sont organisées
par les concepts et leurs propriétés. Une

nouvelle notion ne s’apprend pas ex nihilo,
mais s’agrège au réseau de concepts déjà
existant. Ici, la qualité de l’apprentissage
est donc à chercher dans la capacité à tis-
ser des associations riches et fondées.

• Les processus cognitifs
Toute utilisation de l’information suppose,
par exemple, de savoir lire, trier ou prendre
des décisions. Oublier de considérer ce
registre reviendrait à séparer l’informa-
tion du savoir, autrement dit les données
de leur traitement intellectuel.

Les processus mentaux évoluent avec les
stades cognitifs : selon certaines études
le maniement de documents complexes
(hétérogènes, multi supports) s’acquiert
seulement à l’âge adulte.

Certains mécanismes cognitifs peuvent être
améliorés en prenant conscience de ces
processus. Contrôler, planifier, réguler ou
évaluer ses propres activités mentales est
aussi un excellent moyen pour faire pro-
gresser les compétences documentaires.

Les apprentissages

Si les technologies de communication
démocratisent certaines fonctions,

détenues auparavant par des profession-
nels (sélection ou production de l’infor-
mation par exemple), cela suppose une
culture partagée. De ce fait, l’éducation à

l’information doit s’envisager de manière
très large, afin d’englober toutes les « lité-
racies » : l’information literacy, mais aussi
la culture des médias, les techniques de
communication, la culture numérique et
informatique.

Information, culture, savoir
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Savoir utiliser l’information demande donc
du temps. Il faut composer avec la com-
plexité des notions, l’évolutivité des docu-
ments et des outils, ainsi qu’avec les
rythmes nécessaires à la structuration des
savoirs. Il faut, enfin, pratiquer pour com-
prendre, car c’est dans l’exercice de ce
« savoir d’action » qu’une culture de l’in-
formation peut se construire. Mais les

techniques et les outils n’instruisent pas sur
le savoir lui-même, ni sur les nouveaux
rapports au savoir qui sont en train de
s’élaborer. Les processus d’assimilation et
de construction des connaissances pro-
cèdent d’un registre cognitif spécifique ;
ils demandent une patiente maturation,
qui semble fort éloignée des mouvements
et des flux d’information.

Mes compétences documentaires

• Déterminer mon besoin d’information
• Utiliser des stratégies et outils de recherche appropriés
• Sélectionner et évaluer l’information et sa source
• Intégrer l’information sélectionnée à ma base de connaissances personnelles
• Comprendre les enjeux relatifs à l’utilisation de l’information et respecter les aspects

éthiques et juridiques

• DIRECTION DES BIBLIOTHÈQUES : UNIVERSITÉ 
DE MONTRÉAL. Apprivoiser l’information pour réussir, 2004. [en ligne].

http://www.bib.umontreal.ca/db/apprivoiser-information-reussir_2004.pdf

• DUPLESSIS Pascal, BALLARINI-SANTONOCITO Ivana. Petit dictionnaire 
des concepts info-documentaires (en cours d’élaboration), janvier 2007 [en ligne].

http://savoirscdi.cndp.fr/culturepro/actualisation/Duplessis/dicoduplessis.htm

• ENDRIZZI Laure. L'éducation à l'information. Lettre de la VST, avril 2006, n° 17 [en ligne].

http://www.inrp.fr/vst/LettreVST/avril2006.htm

• ROUET Jean-François. Les activités documentaires complexes : aspects cognitifs
et développementaux. HDR, 2001 [en ligne]. 

http://www.mshs.univ-poitiers.fr/laco/Pages_perso/Rouet/Textes.htm 

• SERRES Alexandre. Maîtrise de l’information : la question didactique.
Les dossiers de l'ingénierie éducative, avril 2007, n° 57 [en ligne].

http://www.cndp.fr/archivage/valid/89418/89418-14447-18257.pdf

• SICD2, Université Grenoble 2 et 3. EruDist : référentiel de compétences 
documentaires pour le métier d'étudiant [en ligne].

http://www.erudist.fr/
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Les outils variés du web 2. 0 permettent à tous de 
partager et de produire de l’information. Leur utilisation
doit cependant s’accompagner d’une prise de conscience
des traces laissées et de l’apprentissage de la gestion 
de son identité numérique.

L es blogs (plateformes éditoriales « clé
en main » comme wordpress), les wikis

(sites collaboratifs dont chacun peut modi-
fier le contenu, comme Wikipedia), les fils
RSS (permettant de suivre les dernières
nouveautés publiées sur un site), mais
également ces gigantesques réservoirs de
contenus que sont FLickR (pour les pho-
tos), DailyMotion ou YouTube (pour les
vidéos) sont autant de sites et de tech-
nologies emblématiques de ce web 2.0,
expression qui désigne, pour les outils
d’accès, de production et de recherche
d’information, la part de plus en plus
grande qui est laissée à l’utilisateur.

Auparavant, les contenus web provenaient
de communautés relativement réduites
(enseignants, universitaires, entreprises, ins-
titutions…), et n’offraient pas beaucoup de
possibilités d’interaction et de partage.

Le point commun des sites et des tech-
nologies « 2.0 » est de permettre aux
internautes de partager, de participer, de
« remixer », de noter, de diffuser et d’ac-
céder à des contenus qu’ils produisent
majoritairement.

Le passage au web 2.0 se caractérise donc
par une frontière de plus en plus floue et
perméable entre les producteurs et les uti-
lisateurs de contenus. Ce dernier point est
aussi le plus controversé : l’abolition des
filtres éditoriaux habituels, la prédomi-
nance de contenus « amateurs » font du
monde numérique un terrain d’observa-
tion privilégié de la démocratie directe dans
ce qu’elle a de meilleur (partage, récipro-
cité, interaction, collaboration) mais éga-
lement de pire (dictature de la masse, noto-
riété l’emportant sur l’expertise, logiques
quantitatives plutôt que qualitatives).

Le web 2.0 : partage et collaboration

➧

• GERVAIS Jean-François. Web 2.0. Les internautes au pouvoir : 
blogs, réseaux sociaux, partage de vidéos, mashups… Paris : Dunod, 2006.

• ITEANU Olivier. L'identité numérique en question. Paris : Eyrolles, 2008.

• PISANI Francis, PIOTET Dominique. Comment le web change le monde : 
l'alchimie des multitudes. Paris : Village mondial, 2008

La gestion de l’identité numérique

En lien avec l’avènement du web 2.0,
l’usager est aujourd’hui au cœur, non

seulement des contenus circulant sur le

Net, mais également des préoccupations
des grands acteurs propriétaires de ces
sites, qui, pour rentabiliser leur modèle



économique et continuer d’offrir un
accès souvent gratuit à ces services, ont
besoin de connaître le plus finement pos-
sible leurs utilisateurs, pour proposer des
publicités contextuelles parfaitement
ciblées. L’une des grandes nouveautés
du web actuel est qu’un très petit
nombre de sociétés collectent (via les

services qu’elles offrent) et peuvent
recouper un très grand nombre d’infor-
mations sur chacun d’entre nous, aussi
bien sur la sphère publique (le métier
par exemple), la sphère privée (les rela-
tions, les amis), que sur la sphère intime
(préférences politiques, sexuelles ou reli-
gieuses).

• CAVAZZA Frédéric. Qu’est-ce que l’identité numérique ?
22 octobre 2006 [en ligne]. 

http://www.fredcavazza.net/2006/10/22/qu-est-ce-que-l-identite-numerique/

• CARDON Dominique. Le design de la visibilité : un essai de typologie 
du web 2.0. Internet Actu, 1er février 2008 [en ligne].

http://www.internetactu.net/2008/02/01/le-design-de-la-visibilite-un-essai-de-typologie-du-web-20/

• CHAIMBAULT Thomas. Web 2.0 : l'avenir du web ? Dossiers documentaires 
de l’enssib, septembre 2007 [en ligne].

http://enssibweb.enssib.fr/bibliotheque-numerique/document-2

• DESCHAMPS Christophe. L’indispensable gestion de la réputation numérique,
6 février 2006 [en ligne].

http://www.zdnet.fr/blogs/2006/02/06/lindispensable-gestion-de-la-reputation-numerique/

• GOOGLE. Supprimer du contenu de l'index Google [en ligne].

http://www.google.com/intl/fr/remove.html

• Journal du Net. Dico illustré du web 2.0, octobre 2006 [en ligne].

http://www.journaldunet.com/diaporama/0610-dicoweb2/index.shtml
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Qu’est-ce que l’identité numérique ? 
Une collection de traces

L a question de l’identité numérique
doit être distinguée de celle des

identifiants utilisés pour accéder à dif-
férents services. Sur ce dernier point, dif-
férents projets (comme OpenID) existent
pour proposer un standard d’identifica-
tion unique qui, via un seul login et mot
de passe, permettrait de s’enregistrer sur
toute une gamme d’applications et de
pouvoir les utiliser.

L’identité numérique peut être définie
comme la collection des traces (écrits,
contenus audio ou vidéo, messages sur
des forums, identifiants de connexion…)
laissées, consciemment ou inconsciem-
ment, au fil des navigations sur le réseau.
Cet ensemble de traces, une fois « remixé »
par les moteurs de recherche, peut par-
fois produire des résultats gênants (et ce
malgré le recours à des pseudonymes
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• O’REILLY Tim. What Is Web 2.0, 30 septembre 2005 [en ligne].

http://www.oreillynet.com/pub/a/oreilly/tim/news/2005/09/30/what-is-web-20.html

Traduction en français : 

http://www.eutech-ssii.com/ressources/view/1

• Wikipédia [en ligne].

http://www.wikipedia.org

• Dailymotion [en ligne].

http://www.dailymotion.com

• Flickr [en ligne].

http://www.flickr.com

• OpenID [en ligne].

http://openid.net/

• Wordpress [en ligne].

http://www.wordpress.com

• Youtube [en ligne].

http://www.youtube.com
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d’identification). Ainsi, la pratique consis-
tant à taper le nom de quelqu’un dans
un moteur de recherche pour s’informer
sur lui est devenue de plus en plus cou-
rante, notamment dans le cadre d’un
recrutement. La question est d’autant plus
importante qu’il est question aujourd’hui
de « natifs numériques » (digital natives),
une génération qui utilise différents ser-
vices web dès sa prime enfance.

Que faire après coup ?
Pour faire disparaître certains contenus
regrettables, la personne concernée peut
s’adresser d’abord aux gestionnaires des
sites qui disposent desdits contenus. Cela
peut concerner la suppression d’une vidéo
ou de photos, mais également des mes-
sages sur différents forums de discussion.
La deuxième étape est de s’adresser direc-
tement aux moteurs de recherche : ceux-ci
conservent en effet souvent dans leur
« cache » une version des contenus précé-
demment supprimés. Il faut alors leur
demander la suppression de ces contenus.

Comment rester maître de
son identité numérique ?
L’idéal pour maîtriser son image numé-

rique consiste à en devenir l’acteur
principal. Ainsi, le fait de tenir un blog
sous son nom, d’acheter « son » nom
de domaine pour son site web, d’y
déposer son CV sont des éléments d’in-
formation qui apparaîtront en premier
dans les moteurs de recherche. Mais il
est difficile de demander à des ado-
lescents alimentant leur skyblog ou leur
MySpace aujourd’hui de penser à
l’image que cela renverra d’eux dans
10 ou 15 ans.

Les règles du bon sens demandent
donc de conserver les identifiants uti-
lisés lors de la création d’un contenu
ou d’un service, pour pouvoir,  le
moment venu, supprimer ce contenu
ou ce service ; éviter également de
déposer des messages ou des conte-
nus qui pourraient s’avérer nuisibles à
son image, quels que soient le service
utilisé et son niveau de « confidentia-
lité » affiché. Enfin, avoir présent à l’es-
prit cette idée qu’une réputation numé-
rique se construit de la même manière
qu’une réputation « non-numérique »
- c’est-à-dire patiemment et sur la
durée - représente encore le meilleur
moyen d’agir en conséquence.
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Un aperçu des différents services et acteurs qui
interviennent dans l'information spécialisée permet 
de mieux comprendre et appréhender l'évolution liée à
l'apparition du web et ses répercussions sur la recherche
d'information dans les ressources électroniques. 

Au cours des trente dernières années,
chaque support dominant à une

période donnée (banques de données
ASCII, cédéroms, Internet) fut associé à
une organisation particulière de la chaîne
de production-diffusion de la documen-
tation scientifique, et parallèlement, à
l'émergence de nouveaux acteurs. La
chaîne de la documentation scientifique

implique en effet des acteurs variés, qui
proposent, à différents niveaux, des ser-
vices à valeur ajoutée. Le tableau ci-des-
sous résume les principaux services et
propose quelques exemples d'acteurs
en correspondance. Plusieurs niveaux
sont distingués : contenu, dispositif tech-
nique, distribution-commercialisation,
usager.

Types de services Acteurs

Elaboration du contenu Chercheurs, laboratoires, 
sociétés savantes, éditeurs

Mise en support et Editeurs
diffusion du contenu

Production d'information Exemples : INIST, NIH Editeurs :
secondaire : banques de données IEE pour Inspec. Universités,
bibliographiques, de sommaires chercheurs 

Accès aux infrastructures de réseau Fournisseurs d'accès Internet,
Universités Universités
Production électronique, Serveurs (Dialog, Questel...),
système d'accès Editeur, Editeur électronique 

(HighWire Press...), Universités, 
Laboratoires 

Interface fédératrice pour l'usager Bibliothèque 

Agrégation de différents contenus Exemples : Proquest, Erudit,
primaires ou secondaires Ovid 
Archivage numérique Exemples : OCLC, JSTOR, 

éditeurs
Archives ouvertes Services universitaires (HAL)

Les services

➧

• AUBRY Christine, JANIK Joanna. Les archives ouvertes : enjeux et pratiques.
Guide à l’usage des professionnels de l’information. Paris : Edition ADBS,
2005 (Sciences et techniques de l'information).

Contenu

Dispositif
technique



Types de services Acteurs

Distributeur Exemples : OCD, Bibliopolis, 
agences d'abonnements

Fournisseur de documents à l'unité Exemples : Ingenta, British 
Library, INIST, PEB. Editeurs 

Gestion des ressources en ligne Bibliothèques, universités

Formation présentielle ou à distance Bibliothèques ou enseignants, 
producteurs, éditeurs
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Toutefois, les acteurs impliqués opèrent
à des niveaux divers, car il existe une ten-
dance forte à l'intégration des services,
accélérée avec le développement des tech-
nologies Internet. Ainsi, de nombreux édi-
teurs de revues scientifiques ont déve-
loppé des services d'accès aux archives
électroniques de leurs revues, ainsi que

des dispositifs d'accès par Internet (pla-
teforme ScienceDirect de l'éditeur Elsevier)
et assurent de plus en plus une diffusion
directe de leurs produits aux bi bliothèques,
sans intermédiaire commercial. De sur-
croît, des guides d'auto-formation aux
services sont également disponibles sur
ces plate-formes.

Au niveau du contenu 

Les auteurs (chercheurs, étudiants, orga-
nismes divers) produisent l'information
primaire. Ils travaillent en collaboration
avec des éditeurs qui organisent la vali-
dation scientifique, assurent la mise en
support et la diffusion des contenus. Le
développement d'Internet n'a générale-
ment pas supprimé cette fonction inter-
médiaire, mais a élargi le potentiel d'ac-
teurs concernés : les institutions publient
directement différents documents sur leur
site web par exemple, les bibliothèques
peuvent devenir éditrices. 

Editeurs scientifiques 

Ils sont très nombreux et d'origines
diverses, partagés entre l'édition de revues
et d'ouvrages. On distingue les grands
groupes internationaux (comme Reed-
Elsevier, Wolters Kluwer) particulièrement
présents en médecine et en droit, les
grandes sociétés savantes américaines et
européennes présentes dans les sciences
exactes (American Chemical Society,

European Physical Society), les sociétés
savantes nationales plus nombreuses en
sciences humaines et sociales, ainsi que
les institutions, les associations diverses
ayant investi des activités d'édition. 

De nombreux éditeurs ont développé ces
dernières années une version en ligne de
leurs revues et de certains de leurs
ouvrages. Des revues exclusivement 
nu mériques ont également été dévelop-
pées. Le rôle d'éditeur organisant la
sélection et l'évaluation scientifique
reste essentiel dans la communication
scientifique, même si des formes de cir-
culation directe des articles se dévelop-
pent aussi de façon parallèle (voir les
archives ouvertes). 

Producteurs d'informations 
secondaires 

Ce sont des organismes qui, par un tra-
vail systématique de collecte et de
sélection des informations, alimentent le
contenu des banques de données. 

Quelques acteurs importants

Distribution,
commercia -

lisation

Usager
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Avec les technologies Web, entreprises,
associations professionnelles, organismes
publics ont aussi initié divers services d'in-
formations secondaires, diffusés souvent
gratuitement. 

Au niveau de la production 
électronique et du dispositif d'accès 

Acteurs informatiques 

Nombreux sont les grandes sociétés et
start-up spécialisées qui proposent des
services de conception et de réalisation
multimédia pour le support cédérom ou
le Web. A noter en particulier l'émergence
d'acteurs technologiques spécialisés pour
la mise en ligne des revues scientifiques
dans le bassin anglophone (HighWire
Press, Ingenta).

Diffuseurs de banques de données 

Les diffuseurs sont chargés, par les pro-
ducteurs de données, de la structuration
des banques et du développement des
outils d'interrogation. 

Agrégateurs de contenu 

Ces acteurs se sont positionnés sur la fonc-
tion d'agrégation de contenus, ils offrent
des services qui permettent notamment
d'interroger plusieurs banques de don-
nées, de consulter des collections de
revues de différents domaines. 

Prestataires de services 
pour les archives ouvertes 

Les archives ouvertes sont des réservoirs
d'articles en accès libre, sans barrière
économique ni juridique, organisés de
façon parallèle aux autres supports de
communication scientifique (revues,
ouvrages...). Le mouvement des archives
ouvertes est proche du mouvement du
logiciel libre, il intègre notamment des
protocoles techniques d'interopérabilité
devant permettre à un usager d'interroger

de façon transparente plusieurs archives
ouvertes. En France, le Centre pour la
Communication Scientifique Directe
(CCSD) du CNRS  propose  des archives
ouvertes par type de documents : HAL,
Hyperarticle En Ligne, mais aussi TEL -
Thèses En Ligne ou  CEL - Cours En Ligne,
par institutions ou par thématiques. Le
portail Archives-ouvertes.fr a pour ambi-
tion de proposer une archive ouverte pour
l’ensemble des communautés scientifiques
françaises.

Au niveau de la distribution 
commerciale 

Distributeurs commerciaux 

La distribution commerciale des produits
et des services documentaires peut-être
assurée soit par le producteur directe-
ment (en extension avec Internet), soit
par un même intermédiaire ayant déve-
loppé des interfaces d'accès techniques,
soit par un autre intermédiaire impliqué
dans des réseaux de distribution élargis.
Dans le cas des banques de données, les
serveurs cités précédemment assurent ce
rôle de distributeur. De la même façon, les
intermédiaires techniques spécialisés dans
la production de cédéroms en assurent
aussi la commercialisation, tout en tra-
vaillant avec d'autres réseaux de distri-
bution. 

Fournisseurs de documents à l'unité 

La fourniture d'articles à l'unité s'effec-
tue encore majoritairement sous forme
papier.

De nombreux acteurs proposent aujour-
d'hui des services de fourniture de docu-
ments à l'unité : 

• les producteurs de banques de données
(INIST),

• les bibliothèques dans le cadre du prêt
entre bibliothèques, 
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• les éditeurs, directement à partir de leur
site, 

• de nouveaux entrants, tels que Ingenta
au Royaume-Uni. 

Au niveau des service aux usagers

Un ensemble de tâches sont liées à la
mise à disposition des ressources élec-
troniques pour l'usager et à son accom-
pagnement pour le développement de
bonnes pratiques de recherche d'infor-
mation. 

Bibliothèques, centres 
de documentation 

Les licences d'accès, les relations avec les
éditeurs et autres fournisseurs de conte-
nus sont gérées par les professionnels des
bibliothèques et des centres de docu-
mentation. La mise en place d'interface-
usager fédératrice est très souvent assu-

rée par ces professionnels attentifs aux
demandes et aux besoins des usagers. 
Par ailleurs, ces services accessibles direc-
tement sur le poste-usager nécessitent
d'être accompagnés de formations métho-
dologiques permettant une maîtrise effi-
cace de l'ensemble des ressources offertes,
formations souvent proposées par les ser-
vices documentaires. 

Auto-formation 

Les services d'auto-formation peuvent
aussi permettre à l'usager de s'approprier
certains services et de parfaire ses stra -
tégies de recherche. Les professionnels 
de l'information ont développé dif -
férents guides avec cet objectif : à titre
d'exemple CERISE, JURISGUIDE, BIOGUIDE 
(access ib les  sur  URF IST de Par i s
http://urfist.enc.sorbonne.fr/) et certaines
ressources signalées dans le site FORMIST
http://formist.enssib.fr/).

Dans la chaîne de la documentation
scientifique électronique, l'évitement

d'intermédiaires qui opéraient jusqu'à pré-
sent entre l'auteur et le lecteur se vérifie
désormais à différents niveaux. Certaines
tendances de « désintermédiation » peu-
vent être repérées, et le lecteur final est au
cœur de ces mouvements : 

• La circulation directe des articles de
l'auteur au lecteur qui, même si elle exis-
tait déjà pour le support papier dans cer-
taines communautés, se trouve amplifiée
par le réseau, voire étendue à d'autres
champs disciplinaires. Les structures orga-
nisationnelles liées à cette communica-
tion directe sont plus ou moins coordon-
nées et investies par un financement public
(soutien à la construction de « nouvelles
infrastructures »). 

• Les transactions directes entre sociétés
savantes et chercheurs se concrétisent 
par la proposition d'accès aux revues
en ligne à des tarifs très bas pour les
membres de la société. 

• Les transactions directes des éditeurs
avec les bibliothèques, par le développe-
ment des consortiums d'achats. 

• Les transactions directes de vente à
l'unité entre les producteurs de banques
bibliographiques (qui sont aussi fournis-
seurs de documents primaires très sou-
vent) et le lecteur.

Enfin, une intégration verticale est
importante à souligner : 

• pour la fonction de diffusion et de mise
à disposition qui, auparavant, justifiait le
rôle de plusieurs intermédiaires (diffuseurs,
agences d'abonnements, bibliothèques),

Réorganisation de la chaîne de la documentation
scientifique électronique 
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• pour les contenus : bases de données
bibliographiques, articles, archives, ser-
vices de veille tendent maintenant à être
proposés de façon intégrée à l'usager. 

Mais ces évolutions sont variables selon
les communautés, les contextes institu-
tionnels, le statut des lecteurs… et même
dans les domaines particulièrement avan-

cés pour la mise en place de dispositifs de
communication directe entre chercheurs,
il existe des phénomènes d'accumulation
de services plus que de substitution. Ainsi,
les revues papier continuent à être lar -
gement défendues pour deux raisons
majeures : le confort du support de lecture
et la garantie d'un archivage indépen-
dant. 

• Archives-ouvertes.fr [en ligne].

http://archives-ouvertes.fr/

• FORMIST - Réseau francophone pour la formation 
à l'usage de l'information dans l'enseignement supérieur [en ligne].

http://formist.enssib.fr/

• HAL - Hyperarticle en ligne [en ligne].

http://hal.archives-ouvertes.fr/

• INIST – Institut de l’Information Scientifique et Technique [en ligne].

http://www.inist.fr/

• Prosper. Acteurs de la communication scientifique [en ligne].

http://prosper.inist.fr/rubrique.php3?id_rubrique=3

• Scirus - for scientific information [en ligne].

http://www.scirus.com

• URFIST de Paris [en ligne].

http://urfist.enc.sorbonne.fr/
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Les débuts puis le développement de la recherche
documentaire informatisée ont été intimement liés 
à l'apparition et au développement de l'informatique 
et de la télécommunication.

L'apparition des premiers ordinateurs,
dans les années cinquante, a permis

leur utilisation pour assister la recherche
documentaire. Initialement, ces machines
ne servaient qu'à lire des cartes trouées
qui portaient des informations codées,
mais une évolution rapide leur a donné
la possibilité de consulter, par voie 
d'impression et de manière extrêmement 
rudimentaire, des données stockées sur
bandes magnétiques. 

Pendant cette première période, les
recherches nécessitent la présence de l'in-
terrogateur sur place, à coté de la
machine, car la seule manière de lire les
informations obtenues est la lecture des
« sorties » papier (l'écran n'existe pas

encore). Les données contenues dans les
premières bases sont initialement four-
nies sous forme de listings, sans aucun
tri, filtre, ou sélection possible. Puis, avec
la création d'index, il devient possible de
lancer les premières requêtes, parfois grou-
pées afin d'optimiser l'utilisation des
machines, car le temps de recherche peut
se compter en heures ou même en jours. 

La manipulation des machines de cette
époque s'effectue par des experts, car elle
nécessite de connaître précisément les
machines, ainsi que leur fonctionnement.
Ces experts reçoivent des demandes de
recherches, souvent par courrier, et après
avoir réalisé le travail demandé, expédient
les réponses par la même voie. 

Les années cinquante : premières recherches,
premiers chercheurs “experts” 

➧

• CHAUMIER Jacques. Les Techniques documentaires au fil de l'histoire : 
1950-2000. Paris : ADBS, 2002 (Sciences de l'information ; Série Études 
et techniques).

• COMBEROUSSE Martine. Histoire de l'information scientifique et technique.
Paris : Nathan, 1999 (Collection 128 ; Information-documentation).

• FAYET-SCRIBE Sylvie. Histoire de la documentation en France. Culture, science
et technologie de l'information : 1895-1937. Paris : CNRS Editions, 2000.



L a fin des années soixante voit la situa-
tion évoluer considérablement. Du fait

de la simplification de l'utilisation des
machines, le nombre des personnes for-
mées pour réaliser des recherches docu-
mentaires s'accroit. Ces intermédiaires tra-
vaillent pour répondre à la demande
d'utilisateurs finaux, qui souhaitent exploi-
ter les données résultant des recherches.
Ainsi est né le métier de documentaliste. 

En parallèle, la possibilité de se connec-
ter à un ordinateur distant est devenue
réalité avec l'utilisation d'abord du réseau
téléphonique existant, puis de réseaux

dédiés, souvent mis en place pour des
objectifs gouvernementaux et publics (mili-
taire, recherche, santé). Les requêtes s'ef-
fectuent sur des terminaux affectés à cer-
taines bases pour la consultation, et sont
lancées par lot afin d'optimiser le temps
d'utilisation. Cette méthode reste éga -
lement très rigide, car il n'est guère 
possible de modifier et de relancer une
requête en fonction des premiers résul-
tats obtenus. Par ailleurs, le documenta-
liste doit utiliser et maîtriser des langages
de requête spécifiques pour consulter les
bases de données. 

27 REPERE

Les années soixante : réseaux et bases de
données, les utilisateurs “intermédiaires” 

Dans les années soixante-dix, la
consultation de bases de données en

mode « conversationnel » se développe,
avec des échanges d'information de plus
en plus rapides entre le documentaliste
et la machine ; les requêtes peuvent alors
être traitées de façon individuelle. Ce gain
de temps a été rendu possible grâce au
transfert des informations des bandes
magnétiques vers les disques de stockage
de données, disques qui permettent un

accès libre et plus direct aux informations :
il n'est plus nécessaire, comme avant, de
parcourir l'ensemble des données lors de
chaque requête. 

Les bases de données deviennent alors de
plus en plus nombreuses, et se commer-
cialisent via des accès par l'intermédiaire
de serveurs commerciaux payants. Si envi-
ron 20 bases étaient disponibles au milieu
des années 1965, elles sont près de 200-
300 dix ans plus tard. 

Les années soixante-dix : la recherche “en ligne”,
les disques durs, les serveurs commerciaux 

Dans les années quatre-vingt, une
multitude d'améliorations et de nou-

velles possibilités sont apportées dans la

recherche documentaire informatisée. Des
interfaces graphiques facilitent tous les
aspects de la recherche : système de

Les années quatre-vingt : les interfaces
graphiques, la consultation en simultanée,
l'utilisateur “final”, le cédérom 
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recherche adapté au niveau de compé-
tence du chercheur (recherche guidée /
experte), accès aisé à des fonctions d'aide.
La recherche peut alors être enfin effec-
tuée directement par l'« utilisateur  final »,
sans plus passer par un intermédiaire. Les
développements en informatique rendent
aussi possible la consultation de plusieurs
bases de données en simultané, permet-
tant une amélioration en qualité de tous
les aspects de la recherche. 

Enfin, lors de cette période, l'utilisation
de cédéroms permet l'interrogation de
bases de données sur des postes infor-
matiques en local, sans connexion à un
réseau, avec un confort graphique amé-
lioré, une simplicité apparente d'utilisa-
tion, etc. 

C'est à cette période que la formation à
la recherche documentaire informatisée
s'est développée dans les bibliothèques. 

Le développement d'Internet, dans les
années quatre-vingt dix, a facilité

l'accès à des ressources documentaires
électroniques, et le nombre d'« utilisateurs
finaux » de ces ressources s'est alors mul-
tiplié. La recherche documentaire infor-
matisée est une activité qui semble main-
tenant pratiquée par le grand public,
même si elle nécessite un minimum de
formation et d'encadrement. 

Les bases de données disponibles sur cédé-
rom sont aussi désormais interrogeables
en réseau et connaissent une utilisation
très importante dans les lieux d'étude et
de travail. 

Parallèlement à cela, les revues aupara-
vant disponibles uniquement sur papier
sont elles aussi consultables en ligne dans
leur version électronique. 

Les années quatre-vingt dix : Internet, cédérom
en réseau, revues électroniques

Internet évolue encore, avec le Web 2.0.
Les applications informatiques devien-

nent « tout web », sont plus interactives
avec les utilisateurs, à travers des réseaux
sociaux, des possibilités de commentaires
et de création d’interfaces enrichies. 

Ainsi, les évolutions des technologies,
depuis les 60 dernières années, ont eu
des conséquences importantes sur les res-
sources proposées et sur les acteurs qui
les interrogent.

Les années deux mille : vers le collaboratif

• SERRES Alexandre. Histoire des outils et réseaux d'information : 
de Paul Otlet à Internet [en ligne]. 

http://www.uhb.fr/urfist/HistInt/Cadres.htm
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Après une première phase de développement important
de l’offre de ressources électroniques pour
l’enseignement supérieur, ces dernières années ont
montré une relative stabilisation des modèles proposés.
Cette maturité touche essentiellement le secteur 
des revues scientifiques, celui des ouvrages ou des
monographies restant encore, dans une large mesure, 
le terrain d’expérimentations.

La structuration des offres de ressources électroniques pour l’enseignement et la
recherche se fait principalement selon deux modèles économiques.

Les revues scientifiques : des modèles
économiques stabilisés

➧

• CHARTRON Ghislaine (dir.). Les chercheurs et la documentation numérique :
nouveaux services et usages. Paris : Cercle de la Librairie, 2002.

• CHARTRON Ghislaine. L'édition scientifique face à Internet. In Bibliothèques
numériques :  cours INRIA, 9-13 octobre 2000, La Bresse. Paris : ADBS, 2000
(Etudes et techniques).

• SALAÜN Jean-Michel (dir.). Economie et bibliothèques. Paris : Cercle de la
librairie, 1997.

• SHAPIRO Carl, VARIAN HAL R. Economie de l'information, guide stratégique
de l'économie des réseaux. Bruxelles : De Boeck Université, 1999.

Le modèle de l’accès libre

Qu’il s’agisse de dépôts institutionnels,
d’archives ouvertes ou de publications
sous licence Creative Commons, une part
importante de la production scientifique
est aujourd’hui disponible en accès libre.
Les modèles économiques qui sous-ten-
dent ces offres sont divers.

Des publications scientifiques collabora-
tives ou prises en charge par une com-

munauté de chercheurs utilisent les outils
de publication d’Internet pour dévelop-
per une version numérique. Cette version
numérique est dans ce cas accessible libre-
ment (voir le projet SCOAP).

Dans d’autres cas, l’équilibre économique
de la revue est maintenu par une logique
d’embargo, c’est-à-dire un délai limité
dans le temps entre la publication dans
la revue et la disponibilité finale dans un
dépôt en accès libre (voir, pour l’offre fran-



cophone, la construction de l’offre Cairn).
Enfin, en suivant la logique des dépôts
institutionnels, il existe aujourd’hui 
un nombre croissant de modèles
« auteur/institution – payeur » dans les-
quels le chercheur ou son institution paye
la revue pour bénéficier du droit de dif-
fusion en accès libre (voir PLOS).

L’accès par licence

Le modèle de référence pour la diffusion
des revues scientifiques numériques reste
aujourd’hui encore le modèle de la licence,
qui donne accès le plus souvent à un bou-
quet de plusieurs revues. Le montant de
la licence est dans certains cas calculé en
fonction du nombre de personnes pou-

vant y accéder simultanément en équiva-
lent temps-plein. Ce sont donc des licences
institutionnelles, proposant un accès sur
site ou hors site (avec mots de passe) aux
utilisateurs. Ces licences sont aujourd’hui
négociées en partie dans le cadre de
consortium (comme COUPERIN ou
CAREL). Les bibliothèques fournissent ainsi
l’accès, en général depuis l’espace phy-
sique de leur institution (par reconnais-
sance d’adresses IP) à un ensemble fini de
revues en ligne.

Ce glissement de la propriété vers le seul
accès aux revues fait émerger des inter-
rogations sur la garantie d’un accès
pérenne aux ressources ainsi acquises. Des
solutions, centralisées ou distribuées, com-
mencent à être mises en place.

Les ouvrages : une offre encore en devenir

L es acteurs du secteur des ouvrages
universitaires ont intégré ce mouve-

ment de développement d’offres numé-
riques plus tardivement que les revues. Ils
ont ainsi pu bénéficier de l’expérience déjà
acquise sur le secteur adjacent des revues,
notamment l’accès par licences, mais ont
également été confrontés à des problé-

matiques propres, liées pour partie à la
singularité du livre dans sa transposition
numérique.

En effet, bien que les nouveaux supports
de lecture de contenus éditoriaux numé-
riques soient encore relativement rares,
des projets de plus en plus nombreux pro-

• Cairn [en ligne].

http://www.cairn.info/

• CAREL : Consortium pour l’Acquisition des Ressources Electroniques en Ligne
[en ligne].

http://www.bpi.fr, rubrique « espace pro »

• Couperin - COnsortium Universitaire de Publications Numériques [en ligne].

http://www.couperin.org/

• Creative commons France [en ligne].

http://fr.creativecommons.org/
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posent une offre de livres numériques et
s’accompagnent de nouveaux modèles
d’affaires.

Historiquement, les premiers modèles
s’inscrivent dans une transposition fidèle
du modèle de la bibliothèque : le nombre
d’« exemplaires » numériques d’un
ouvrage correspond au nombre de consul-
tations ou d’emprunts simultanés pos-
sibles. Dans cette option, le coût des
ouvrages est souvent similaire à celui des
versions papier existantes.

Aujourd’hui de nouvelles approches sont
proposées qui intègrent les logiques de
licences issues du secteur des revues. Elles
offrent l’accès à une collection d’ouvrages
numériques, éventuellement de façon illi-
mitée et à nouveau en utilisant le nombre
d’utilisateurs potentiels comme base de
calcul. Ces nouveaux modèles modifient
profondément les logiques d’acquisition
et de gestion de collections à l’œuvre en
bibliothèques universitaires. Ces modifi-

cations, couplées à une mise à disposition
dépassant les frontières des BU, touchent
d’ailleurs les logiques macroéconomiques
régulant les relations de coopérations
entre les établissements.

Ces modèles, en grande partie construits
sur la base des objets et des logiques éco-
nomiques liés au papier, seront vraisem-
blablement amenés à évoluer. Un des
points clés de cette évolution réside dans
l’émergence d’une offre de dispositifs de
lecture réellement satisfaisants (objets sans
nom fixé pour l’instant : e-book, e-reader,
liseuses, etc.), adaptés à la lecture d’ou-
vrages longs dans leur version numérique,
offre qui se développe avec le Kindle aux
USA, l’Iliad de Irex ou le CyBook en Europe.

Enfin, en se numérisant, les ouvrages uni-
versitaires vont intégrer un marché de
dimension plus internationale, entrainant
une modification importante des logiques
concurrentielles entre les éditeurs des dif-
férents bassins linguistiques.

• MANUM - Projet expérimental de bibliothèque numérique pour 
les étudiants en sciences humaines et sociales, mai 2003 [en ligne].

http://manum.enssib.fr/

• OpenDOAR - The Directory of Open Access Repositories [en ligne].

http://www.opendoar.org/index.html

• PLOS [en ligne].

http://www.plos.org

• SCOAP [en ligne].

http://scoap3.org/

• WEENINK Kasja, WAAIJERS Leo, VAN GODTSENHOVEN Karen. À DRIVER's
Guide to European Repositories. Amsterdam : Amsterdam University Press,
January 2008 [en ligne].

http://dare.uva.nl/document/93898
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La connaissance des techniques de l’Internet est utile 
pour mieux comprendre les résultats des recherches
d’informations, pour l’évaluation des sources
d’informations et pour leur utilisation.

Dispositifs techniques d’accès à l’information

➧

• LEVINE John R. Internet pour les nuls. Paris : Éditions Générales First , 2008.

• VIRIEUX Françoise. Comment marche Internet ? Paris : le pommier, 2004
(Les petites pommes du savoir).

Internet, qu’est-ce-que c’est ?

INTERNET (INTERconnected NETwork) est
né en 1969 du besoin conjoint des cher-
cheurs américains et de l’armée de com-
muniquer via des ordinateurs. Au début
des années 90, l’arrivée des ordinateurs
individuels a démocratisé l’accès au réseau
sur le lieu de travail, la maison et les lieux
publics.

Internet est devenu un instrument de com-
munication ouvert à tous pour commu-
niquer, échanger, consulter des documents
et aussi en publier. Tout le monde peut
être à la fois lecteur et fournisseur d’in-
formations, d’autant que le web 2.0 faci-
lite la production. Mais rien n'authentifie
les informations, qui peuvent être falsi-
fiées (problèmes de date, de mise à jour...)
ou erronées (hoax : fausses informations,
canulars), d'où l'importance de l'évalua-
tion des sites Internet.

Personne ne connaît exactement l’éten-
due d’Internet, son contenu demeure
éphémère et volatile. L’archivage du web

n’est pas réellement assuré, malgré des
initiatives intéressantes (Internet Archive,
http://www.archive.org/ ou le dépôt légal
Internet, à la Bibliothèque Nationale de
France).

Aussi, il est toujours possible d'intercep-
ter les paquets d'information qui circu-
lent dans le réseau. D'où aussi des pro-
blèmes de sécurité des transactions
commerciales ou de confidentialité sur les
sites non sécurisés. Un site sécurisé se
reconnaît par la présence d'un cadenas
fermé ou d'une clé intacte (non brisée)
dans le coin inférieur droit ou gauche de
l'écran, selon le navigateur utilisé. De plus,
l'adresse URL d'un site sécurisé commence
habituellement par « https » ou « shttp »
au lieu de « http ».

Enfin, le téléchargement de logiciels
entraîne toujours le risque de rapatrier
des virus ! Il est donc conseillé de vérifier
chaque logiciel ou document récupéré
par un anti-virus à jour, les meilleurs étant
gratuits. Il est aussi utile de se prémunir
contre les spywares, logiciels espions qui
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fournissent aux sociétés qui les diffusent
des informations sur les habitudes des
internautes, sans que ceux-ci en soient
informés.

Connexion à un réseau

Le protocole de base : TCP-IP

Du point de vue technique, Internet est
un terme générique qui désigne la multi-
tude des réseaux d’ordinateurs qui com-
muniquent entre eux, au niveau mondial,
grâce à un protocole d'échange de don-
nées standard : TCP/IP (Transmission
Control Protocol/Internet Protocol – se
prononce T-C-P-I-P), indépendamment des
types d'ordinateurs utilisés (Mac, PC).

TCP/IP est basé sur le repérage de chaque
ordinateur par une adresse appelée
adresse IP, qui permet d’acheminer les
données à la bonne adresse. Par exemple,
194.153.205.26 est une adresse TCP/IP
donnée sous sa forme technique. Ce sont
ces adresses que connaissent les ordina-
teurs pour communiquer entre eux.

Les noms de domaines

Les utilisateurs ne veulent pas travailler
avec des adresses numériques mais avec
des noms plus explicites. Le protocole
TCP/IP a donc permis d'associer des noms
en langage courant aux adresses numé-
riques, grâce à un système appelé DNS
(Domain Name System). Le nom de
domaine est le nom à deux composantes,
dont la première partie correspond au
nom de l'organisation ou de l'entreprise,
la deuxième à la classification de domaine
(.fr, .com, ...) – c’est l'extension.

Exemple : dans l'adresse <http://www. 
enssib.fr>, « enssib.fr » est le nom de
domaine : enssib est le nom de l'organi-
sation, .fr correspond à la classification. Les
« www » ne correspondent à rien de signi-
ficatif, ils peuvent être remplacés par
d’autres lettres, si elles sont déclarées. Ainsi,
« formist.enssib.fr » correspond à un site
particulier dépendant du domaine enssib.fr.

Chaque machine d'un même domaine est
appelée hôte. Le nom d'hôte qui lui est
attribué doit être unique dans le domaine
considéré.

Syntaxe d’une URL

Une URL (Uniform Resource Locator) est
un format de nommage universel pour
désigner une ressource sur Internet. Il
s'agit d'une chaîne de caractères qui se
compose de quatre parties :

• 1- Le nom du protocole : le langage
utilisé pour communiquer sur le réseau.
Ce n’est pas toujours « http ».

• 2- L'adresse du serveur : le nom de
domaine de l'ordinateur hébergeant la
ressource demandée. Il est possible d'uti-
liser l'adresse IP du serveur, ce qui est
moins pratique.

• 3- Le numéro de port : facultatif, ce
numéro associé à un service permet au
serveur de savoir quel type de ressource
est demandé.

• 4- Le chemin d'accès à la ressource :
cette dernière partie indique au serveur
l'emplacement où la ressource est située,
c'est-à-dire le chemin (répertoire et sous-
répertoires) et le nom du fichier demandé.

Une URL a donc la structure suivante : 

Protocole Adresse du serveur Port (facultatif) Chemin /fichier
http:// www.enssib.fr /glossaire/glossaire.htm

Exemples : http://www.enssib.fr/bibliotheque/cadre_catalogues.html
news://fr.doc.biblio
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Les réseaux de télécommunications

En France, le réseau Renater (REseau
NAtional de télécommunication pour la
Technologie, l’Enseignement et la
Recherche), géré par un groupement d’in-
térêt public, interconnecte les différentes
universités et organismes de recherche
français au niveau national, avec les autres
réseaux de la recherche au niveau euro-
péen et avec l’Internet, en général.

D’autres réseaux de communication per-
mettent également une connexion à
Internet : en France, il s’agit de Transpac
et Numéris. Les particuliers avec un ordi-
nateur équipé d’un modem peuvent ainsi
être connectés à Internet via le réseau
téléphonique commuté (ou Numéris), par
l’intermédiaire d’un prestataire qui leur
fournit le point d’accès. Le Fournisseur
d’accès à Internet (FAI, “provider” en
anglais) permet de se connecter à Internet
via un modem, par une ligne télépho-
nique, par l’ADSL (Asymmetric Digital
Subscriber Line), par le câble ou par le Wi-
Fi (Wireless Fidelity - réseau local sans fil).
Il offre différents services : adresses de mes-
sagerie, hébergement de pages person-
nelles, service technique (hot-line)… Son
choix doit prendre en compte les besoins,
les services offerts, leur qualité et leur coût.

Protocoles de connexion

Le réseau offre différents types de services :

SMTP - Le courrier électronique
(courriel, mél ou e-mail)

Le protocole SMTP (Simple Mail Transfer
Protocol) est le protocole standard du
courrier électronique, de la messagerie
individuelle, des listes de discussion, qui
permet de transférer le courrier d'un ser-
veur à un autre.

Des logiciels installés sur l’ordinateur
(comme Thunderbird, Eudora ou Oultlook)

aident à gérer facilement son courrier grâce
à des interfaces conviviales. Les messages
reçus restent stockés sur le serveur jusqu’à
leur transfert sur l’ordinateur client pour
consultation. La messagerie est aussi consul-
table directement en ligne, sur le site du four-
nisseur d’accès, à travers des services web-
mail qui permettent de gérer tous les messages
directement sur le serveur. Si la consultation
nécessite d’être connecté, elle permet cepen-
dant de lire et d’envoyer des mails depuis
n’importe où, avec un même compte mail.

Pour correspondre avec une personne où
qu'elle se trouve dans le monde, il suffit
qu’expéditeur et destinataire possèdent
une adresse électronique qui se présente
sous la forme :
nom_usager@adresse_organisation.extension

Il n'existe pas d'annuaire mondial des
adresses Internet ; même si plusieurs ser-
vices permettent des recherches, le résul-
tat est rarement performant.

FTP - Le transfert de fichier

Le protocole FTP (File Transfer Protocol)
est un protocole de transfert de fichier,
qui définit la façon selon laquelle des don-
nées doivent être transférées sur un réseau
TCP/IP. Il permet :
• un partage de fichiers entre machine
distante,
• une indépendance aux systèmes de
fichiers des machines clientes et serveur,
• le transfert efficace des données.

Ce protocole permet d'accéder à un ser-
veur distant et de transférer des fichiers
contenant des textes, des images, du son
ou des logiciels. Il nécessite de disposer
d'un programme de décompression (win-
zip). Il peut être utilisé via un navigateur
ou par un logiciel spécifique.

La syntaxe est la suivante :
ftp://adresse_serveur/répertoire/
sous-répertoire/fichier
Ex : ftp://ftp.inria.fr/

Techniques
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NNTP - Forums de discussion

Le protocole des forums est le Network
News Transfer Protocol. Les news ou
newsgroups sont consultables sur les ser-
veurs Usenet (news : nom_du_groupe), à
travers un logiciel spécifique ou intégré,
et divisés en grandes catégories selon des
thèmes définis comme :

Préfixe Contenu

Alt discussions “alternatives”
abordant les sujets les plus
variés

Bionet recherche en sciences de
la vie, biologie

Comp tous les domaines de 
l'informatique

Fr groupes francophones,
messages en français

Rec loisirs, groupes des 
passionnés

Sci recherche en sciences
exactes

Soc recherche en sciences
humaines, sociales

Les adresses sont structurées dans le sens
inverse des URL.
Exemple : fr.bio.medecine correspond au
domaine France, au thème biologie, au
groupe Médecine.

HTTP - L’accès aux serveurs 
d’informations WWW

Le protocole HTTP (Hypertext Transfer
Protocol) est le protocole de communi-
cation entre un serveur WWW, offrant
des contenus multimedias reliés par des
liens hypertexte, et un logiciel client, le
navigateur (Internet Explorer ou Firefox
par exemple). Ce service Internet, qui per-
met de naviguer à travers des pages web,
est généralement appelé “web”.

Le world wide web est un service
récent d'Internet. C'est en 1990 que

des informaticiens du CERN (Centre
Européen de Recherche Nucléaire) propo-
sent cette application destinée à la publi-
cation et la diffusion de documents mul-
timédia sur le réseau, au sein de la
communauté internationale des physiciens.
Le web s'est imposé grâce à ses qualités :
• le recours au multimédia, qui mixe le
texte, les images fixes et animées, le son ;
• l'hypertexte, qui permet une navigation
intra et inter-documents et a permis de
tisser une « toile » mondiale.

Modalités de connexion au web

Internet privilégie l'environnement client-
serveur : l’usager travaille donc depuis
son propre ordinateur, sur lequel ont été
transférés les fichiers demandés au site
consulté. Quand nécessaire, des échanges

se font entre l’ordinateur individuel (le
client) et le serveur. L’affichage se fait grâce
au langage HTML (HyperText Markup
Language) qui permet d’indiquer au client
(ici, le navigateur) comment interpréter les
données. L’option Affichage/Source dans
le menu du navigateur permet de voir une
page telle qu’elle est codée en HTML.

Certains documents nécessitent l'activation
de plugins, logiciels qui s'exécutent 
à l'intérieur du navigateur : Realplayer,
Shockwave…, pour le son et les animations.
Ces logiciels sont généralement gratuits.

Le web en 2008

La facilité de production de pages HTML
et la popularité croissante des blogs, l'exis-
tence de nombreux sites d'hébergement
gratuits, les faibles coûts des serveurs ont
conduit à un développement quantitatif

Nature du web
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• AFNIC. Chartes de nommage [en ligne].
http://www.afnic.fr/obtenir/chartes

• Comment ça marche. Les adresses IP [en ligne].
http://www.commentcamarche.net/internet/ip.php3

• Internet Archive [en ligne].
http://www.archive.org/

• USENET fr. Liste des groupes FR [en ligne].
http://www.usenet-fr.net/liste-groupes.html

@@

énorme du nombre de pages HTML depuis
1995.

Le web est souvent divisé en trois parties :
le web public, libre d'accès, le web privé,
sur mot de passe et le web provisoire, en
construction. Les moteurs de recherche
indexent en grande partie le web public,
mais ignorent le reste, qui demeure invi-
sible à leurs yeux.

Web statique, web dynamique

Le standard établi pour la diffusion de docu-
ments sur le web est le langage HTML, qui
permet de définir la présentation du docu-
ment ainsi que les liens hypertextes vers
d'autres documents à l'aide de balises de
formatage. La description du contenu a été
prévue dans les balises de métadonnées
(metadata : données sur les données), éten-
dues avec le Dublin Core (Dublin Core
Metadata Initiative, http://dublincore.org/).
Cependant pour diverses raisons, depuis
2001 les moteurs de recherche prennent
peu en compte ces éléments, qui restent
utiles dans le cadre d'un travail en réseau
documentaire ou en intranet avec utilisa-
tion d'un moteur d'indexation.

Les documents fixes produits à l'aide d'un
éditeur de texte ou d'un éditeur HTML
sont stockés en tant que fichiers texte
(extension HTM, HTML, SHTML..) sur le
disque dur du serveur web qui les diffuse.
Ils constituent des pages HTML statiques.

Cependant, il est « plus facile » de gérer
une base d'informations que de modifier
des centaines de textes HTML. D’où le
développement de bases de données, qui
diffusent l'information à la demande, suite
à l'interrogation de la base de données
par l'intermédiaire d'un formulaire : il s’agit
alors de pages HTML dynamiques.

Le web invisible

Le web invisible est défini comme l'en-
semble des documents diffusés sur le web,
sans être indexés par les moteurs de
recherche traditionnels. Plusieurs raisons
dues aux méthodes de référencement
dans les outils de recherche l’expliquent.
Les moteurs de recherche envoient des
robots balayer le Web pour alimenter en
données leur index, mais certaines pages
web ne peuvent pas être indexées : mot
de passe demandé (sites commerciaux
permettant le paiement en ligne par carte
bancaire, Intranet), niveau de profondeur
d'indexation ou de profondeur de contenu
indexé, pages vers lesquelles ne pointe
aucun lien, formats de fichiers pas recon-
nus, indexation difficile des pages web
dynamiques, mauvais référencement ou
volonté des auteurs et responsables de
sites, etc.

Le web invisible regroupe des informations
en général intéressantes, spécialisées,
appartenant à la littérature grise, aux
archives ouvertes et aux bases de données.
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Législation

Sur Internet, une infinité d’œuvres susceptibles d’être
protégées par le droit d'auteur circulent en permanence 
et peuvent être copiées instantanément et à l’identique,
dans des conditions de qualité égale à l’original
numérique. Les lois du 1er août 2006 
sur le droit d’auteur dans la société de l’information 
(dite loi Dadvsi) et du 21 juin 2004 sur la confiance 
dans l’économie numérique adaptent la protection 
à l’environnement numérique.

Le cadre juridique a été codifié en France
dans le Code de la propriété intellec-

tuelle (CPI), adopté le 1er juillet 1992, qui
a intégré toutes les dispositions anté-
rieures. Depuis 1992, d’autres textes ont
été adoptés, modifiant le CPI. Outre les
deux lois mentionnées plus haut, il s’agit
de la loi de 1995 sur la reprographie (pho-
tocopie), celle de 1998 sur le droit des
bases de données ou encore la loi du
18 juin 2003 sur le droit de prêt des livres
en bibliothèque.

L’application des règles du CPI 
à Internet

L’existence récente de dispositions spécifiques
à Internet ou aux ressources numériques ne
signifie pas pour autant que les principes
fondamentaux du droit d’auteur, non plus
que les principes de responsabilité liés à la
publication - contenus dans les lois sur la
presse (1881) ou l’audiovisuel (1986) – ne
s’appliquent pas sur le réseau. Les utilisa-
teurs doivent ainsi constamment garder à
l’esprit que les œuvres de toute nature sont
protégées sur Internet au même titre que
partout ailleurs, quel que soit leur support.

Le cadre de référence juridique

➧

Il protège l'œuvre, et donc son auteur,
dès la création, en dehors de toute for-

malité préalable. Aujourd’hui, presque
toutes les formes de créations (bande des-
sinée, photos, œuvres graphiques, mais

aussi créations en 3D, logiciels, bases de
données, blogs, œuvre d’architecture)
peuvent être protégées par le droit d’au-
teur. Pour accéder à la protection, il suf-
fit que la création, même inachevée, soit

Le droit d’auteur
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• STERIN Anne-Laure. Guide pratique du droit d’auteur. Paris : Maxima, 2007.
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concrétisée par une mise en forme (les
idées ne peuvent être protégées) et que
celle-ci soit originale.
En principe, l'auteur est une personne phy-
sique, et seul titulaire des droits d'auteur.
Mais de nombreuses exceptions existent
ainsi que des cas plus complexes (auteurs
multiples, adaptateurs, traducteurs, etc.) :
- l'auteur peut avoir cédé ses droits à un
éditeur ou un producteur ;
- l'auteur peut avoir confié la gestion de
ses droits à une société d'auteurs, chargée
de contrôler l'utilisation des œuvres, de
percevoir et de répartir les rémunérations
(gestion collective) ;
- si l'auteur d’un logiciel est salarié et que
le produit a été réalisé dans l'exercice de
ses fonctions, l'employeur est investi des
droits de l'auteur ;
- journaux et revues, dictionnaires et ency-
clopédies, dans leur version papier comme
en ligne, sont des œuvres dites « collec-
tives » dont la propriété appartient aux
personnes physiques ou morales sous le
nom desquelles elles sont divulguées.

Les prérogatives de l'auteur comportent
deux volets.

Les droits moraux

Perpétuels, transmissibles aux héritiers, ils
protègent l’œuvre contre les mutilations
et les atteintes susceptibles de la dénatu-
rer ou d’en altérer le contenu. Le respect
de l’intégrité de l’œuvre est donc impé-
ratif. Par exemple, sur un site, recadrer
une photo ou couper un texte, etc., néces-
sitent d’avoir obtenu l’autorisation de le
faire. Les œuvres utilisées doivent être clai-
rement identifiées, correctement légen-
dées (droit au respect du nom de l’auteur
et de la paternité de l’œuvre).

Les droits patrimoniaux

Destinés à assurer la subsistance de l’au-
teur, ils sont limités dans le temps, ces-
sant en principe 70 ans après la mort du
ou des auteurs (ou 70 ans après première
publication pour les œuvres collectives) :

• le droit de reproduction soumet à
autorisation toute copie, intégrale ou par-
tielle, d’une œuvre, sur tout support.
Seules sont autorisées les copies à usage
privé du copiste, non destinées à utilisa-
tion collective. Le titulaire de droits peut
aujourd’hui, avec la loi Dadvsi, limiter
même les copies privées par des mesures
techniques, toute copie pouvant aussi
donner lieu à compensation financière ;

• le droit de représentation (ou de com-
munication publique) couvre toutes les
formes de présentation directe des œuvres
au public, par exemple dans les cinémas,
les théâtres, sur Internet, dans une expo-
sition, par la diffusion de musique enre-
gistrée, autant de représentations sou-
mises à autorisation des ayants droit.

Les exceptions

Des exceptions aux droits patrimoniaux
de l'auteur sont tolérées :
- représentations privées et gratuites
dans le cercle de la famille ;
- copies ou reproductions strictement
réservées à l'usage du copiste (pour le
logiciel, seule la copie de sauvegarde est
autorisée) ;
- usage de courtes citations, si elles sont
incorporées à une œuvre nouvelle à carac-
tère critique, pédagogique, scientifique
ou d'information. Le nom de l’auteur et
la source doivent toujours être indiqués,
la citation doit être brève par rapport à
l'œuvre citée. La jurisprudence refuse cette
exception aux œuvres musicales, audio-
visuelles ou aux arts plastiques.

La loi du 1er août 2006 a élargi le régime
des exceptions, entre autres :
- pour la représentation ou la repro-
duction d'extraits d'œuvres (sauf œuvres
conçues à des fins pédagogiques, parti-
tions de musique et œuvres réalisées 
pour une édition numérique de l'écrit) à 
des fins exclusives d'illustration dans le
cadre de l'enseignement et de la recherche ;
- pour la reproduction et la représenta-
tion d’œuvres, par des personnes morales
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et par les établissements ouverts au public,
en vue d'une consultation strictement
personnelle de l'œuvre par des per-
sonnes handicapées ;
- pour la reproduction d'une œuvre, effec-
tuée à des fins de conservation ou de pré-
servation des conditions de sa consultation
sur place par des bibliothèques, des
musées ou des archives.

Œuvres et ressources libres 
d’accès et d’utilisation

Les actes officiels (constitution, lois, règle-
ments, travaux parlementaires, décisions
de justice, rapports officiels…), les don-
nées brutes (liste d'adresses et de numé-
ros de téléphone, tableaux scientifiques,
langues, données historiques) et les œuvres
tombées dans le domaine public sont libres
d’utilisation, sous réserve du droit moral
pour la dernière catégorie citée.

Les revues de sommaires sont libres. Les
revues de presse, qui présentent conjoin-
tement divers commentaires sur un même
événement, sont possibles, sous réserve
que soient clairement indiqués le nom de
l'auteur et la source de l'œuvre. Le pano-
rama de presse, lui, reproduit simple-
ment les articles. Le Centre français du
droit de copie (CFC) gère collectivement
les panoramas de presse papier ; pour les
panoramas électroniques, il faut deman-
der les autorisations à tous les ayants droit,
ou passer par des agrégateurs de presse
(PressEd, France Actu, CFC, etc.).

Les droits voisins

Introduits dans la loi en 1985, ils confèrent
aux interprètes un droit exclusif d’auto-
riser ou non la fixation de leur interpré-
tation (un chanteur ou un acteur ne peut
être enregistré ni filmé sans son autorisa-
tion, sauf pour un usage exclusivement
privé). Les producteurs de phonogrammes
(CD, fichier MP3) et de vidéogrammes

(vidéocassettes, DVD, tout enregistrement
audiovisuel, éventuellement diffusé sur
Internet) ont le droit exclusif d’autoriser
ou non toute forme de communication
de l’enregistrement, y compris le prêt et
la diffusion en ligne. Ces droits durent
50 ans à compter de la première mise à
disposition du public.

Les droits des producteurs 
de bases de données

Quelle que soit la nature des données qui
la constituent, l’organisation de l’ensemble
d’une base de donnée et sa valeur en tant
qu’investissements économiques sont pro-
tégées contre toute extraction substan-
tielle ou systématique, pendant quinze
ans à compter de la mise à disposition.
L’autorisation du producteur de la base
doit donc être sollicitée pour tout usage
excédant le cadre strictement privé.

Les licences Creative Commons

Très répandues aujourd’hui sur Internet
et dans le monde de la recherche, trans-
posées en français en 2004, les Creative
Commons sont une alternative à la ges-
tion par le droit d’auteur, particulièrement
intéressante pour les contenus scienti-
fiques, et garantissent à la fois protection
des droits de l'auteur et libre circulation de
cette œuvre. Les ressources placées sous
licence CC ne sont pas « libres de droits »,
mais leur utilisation est facilitée, dans un
cadre non commercial essentiellement :
l’auteur choisit, à travers les six licences
existantes, les libertés qu’il donne a priori
au public.

Les données et ressources disponibles sur
Internet sont aussi soumises à d’autres
droits :

Le droit à l'image

L'article 9 du Code civil protège la vie pri-



• Association des professionnels de la documentation : Accéder à 
la doc professionnelle > Droit de l’information > Actualités [en ligne].

www.adbs.fr 

• Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés [en ligne].

http://www.cnil.fr/

• Creative Commons [en ligne].

http://fr.creativecommons.org

• Educnet. Legamedia [en ligne].

http://www.educnet.education.fr/legamedia/

• Forum des droits sur l'Internet [en ligne].

http://www.foruminternet.org/

• Forum des droits sur l'Internet. Hyperliens : statut juridique [en ligne].

http://www.foruminternet.org/recommandations/lire.phtml?id=507

@@

vée et donne à chacun le droit à la pro-
tection de son image. Il faut donc obte-
nir l’autorisation (écrite) d’une personne
ou celle des parents pour les mineurs,
pour utiliser son image. L'article 226 du
Code pénal punit toute personne qui, sans
consentement, fixe, enregistre ou transmet
l'image d'une personne se trouvant dans
un lieu privé, ainsi que les montages qui
pourraient être réalisés. Ces dispositions
s’appliquent à l’ensemble de la sphère
Internet et à toute mise à disposition en
ligne, le courrier privé y échappant seul.

Le droit de la presse 
et de l’audiovisuel

Il s’applique en particulier aux blogs et à
tous sites à caractère éditorial. Outre l’éven-
tuelle déclaration à la Cnil, les bloggeurs et
éditeurs de sites doivent s’appliquer à res-
pecter le droit à la vie privée et ne pas mettre
en cause des personnes dans un sens qui
pourrait être considéré comme diffamatoire
ou injurieux. S’appliquent également les
dispositions des lois réprimant la diffusion
de messages pornographiques ou violents

susceptibles d’être vus par des mineurs,
racistes, xénophobes ou homophobes, ou
encore niant la réalité des génocides.

Les liens ou les hyperliens

S’il est admis que chaque site présent
sur le web accepte implicitement l'éta-
blissement de liens hypertextes simples,
cela ne vaut pas pour les hyperliens pro-
fonds (qui atteignent directement une
page sans passer par l'accueil du site)
lorsqu'ils dénaturent le contenu ou
l'image du site cible. Il est prudent de
demander systématiquement l'autorisa-
tion du webmestre du site vers lequel un
lien est établi.

Le téléchargement

En soi, le téléchargement de fichiers
(textes, images, sons ou vidéo) est un acte
technique sur lequel le droit n’a pas prise,
dès lors que les données récupérées le
sont pour un usage privé. Cependant, la
Dadvsi considère que le téléchargement
avec remise à disposition (par exemple via
des sites peer to peer ou sur des plate-
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formes communautaires) est un délit. En
outre, la question de la licité de la source
téléchargée se pose. De même, numéri-

ser des CD audio en MP3 pour distribuer
librement les fichiers sur Internet est 
illégal.

L a création d’un site web ou d’un blog
nécessite, pour être dans la plus

stricte légalité, une déclaration à la CNIL
(Commission Nationale Informatique et
Libertés), quand le site comprend des
« fichiers nominatifs », c’est-à-dire
incluant ou demandant des informations
sur des personnes. Dans les autres cas,

pour la plupart des sites éducatifs ou
pédagogiques, mais aussi les blogs pro-
fessionnels ou institutionnels, un for-
mulaire a été spécialement conçu par la
CNIL (disponible en ligne sur le site
http://www.cnil.fr). Les blogs à carac-
tère personnel sont dispensés de décla-
ration.

• Legalis.net [en ligne].

www.legalis.net

• Legifrance [en ligne].

www.legifrance.gouv.fr

• Ministère de la Culture et la Communication. Droit d'auteur, droits voisins dans
la société de l’information - DADVSI [en ligne].

http://www.culture.gouv.fr/culture/actualites/index-droits05.html

• Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. Traité de l'OMPI sur le
droit d'auteur [en ligne].

http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/wct/index.html

• Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. Traité de l’OMPI sur les
interprétations et exécutions et les phonogrammes [en ligne].

http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/wppt/trtdocs_wo034.html

• Search by creative commons [en ligne].

http://search.creativecommons.org

@@

Les déclarations de site web
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L’information scientifique est l’ensemble des données
produites, testées, acceptées, reconnues par la
communauté scientifique internationale : c’est le substrat
sur lequel s’appuient les nouvelles recherches pour
avancer sans avoir à redémontrer. C’est le fait de
matérialiser l’information en la déposant sur un support 
– même électronique – qui la fait devenir document.

Nature des documents scientifiques

➧

C e document, fruit de l’information
produite par les chercheurs au

moment où ils exploitent les résultats de
leurs expériences et de leurs recherches,
est destiné à d’autres chercheurs. Ces
derniers le liront et en utiliseront les 
principales informations pour mener de
nouvelles recherches et… publier de
nouveaux résultats dans de nouveaux
documents.
La publication de ces documents est sou-
vent assistée par des partenaires chargés
de la collecte et de la diffusion. Ce sont
des éditeurs commerciaux (publishers) –
comme Elsevier, Wiley, Hermès – ou des
sociétés savantes (Learning societies),
comme par exemple l’American Chemical
Society, l’IEEE ou l’Académie des sciences.

Les documents de recherche subissent
généralement un processus d’évaluation
par les pairs (peer review), généralisé
dans le milieu académique. Ainsi, les
revues scientifiques sont dotées d'un
comité éditorial, composé d’experts, qui
sélectionne et améliore les articles soumis
grâce à l’avis de rapporteurs. 

Parallèlement à ce système, le facteur
d’impact (impact factor) des revues est
censé mesurer l'importance d'une revue
scientifique. Calculé chaque année par
l'Institute for Scientific Information (ISI),
et bien que souvent remis en cause, il a
une grande influence dans le domaine de
la publication scientifique car il sert sou-
vent de critère d'évaluation quantitatif.

Identification des documents scientifiques

• POCHET Bernard. Méthodologie documentaire : rechercher, 
consulter, rédiger à l'heure d'internet ? 2e éd. Bruxelles : De Boeck, 2005 
(Sciences et méthodes).

L a majeure partie des documents
scientifiques est indexée par des

bases de données bibliographiques ou
par des moteurs de recherche, appelées
sources d’information secondaires,

accessibles gratuitement ou sur abon-
nement, selon les cas, mais désormais
presque toujours via le web, leur contenu
est très variable d’un domaine à l’autre
et d’un produit à l’autre. La recherche



Types de documents et canaux de publication scientifiques

sur le terme « virus » dans PubMed (base
biomédicale), Google Scholar (indexation
d’une partie du web « scientifique »),
Francis (base de sciences humaines et

sociales) ou Derwent (base de brevets)
donnera donc des résultats très différents,
en nombre comme en types de publica-
tions signalées.

Usage des documents, selon leur type

T ous les types de documents scien-
tifiques n’ont pas le même intérêt

pour un étudiant de premier cycle ou
pour un doctorant, car leur contenu
et leur public cible sont très différen-
ciés.

Schématiquement, on peut les classer
selon qu’ils servent :
A. à vérifier ou développer une connaissance ;
B. à suivre l’actualité scientifique ;
C. à faire le point le plus complet possible
sur un sujet de recherche.
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Régulièrement je m’informe 
sur les développements

De la science et de la technologie

De la recherche

De ma discipline de recherche

Type de document utile 
(papier ou électronique)

Je lis régulièrement les articles de 
La recherche, Pour la science, 

Scientific american

Je parcours les revues Nature et Science

Je lis régulièrement quelques revues 
scientifiques spécialisées

De mon sujet de Master 
ou de thèse

Je recherche les articles de revues et les
papiers de conférence récemment publiés.
Pour ne pas perdre de temps, je les cherche
dans des bases de données bibliographiques
multidisciplinaires rapidement mises à jour,

comme Web of Science ou Scopus

Du travail de mes collègues ou
concurrents (et je les rencontre)

En participant aux congrès et colloques de
ma discipline. Je m’intègre progressivement

au « collège invisible » composé des 
chercheurs et experts de mon domaine

B - Sources d’information et documents servant à suivre l’actualité scientifique

Chaque jour je dois trouver 
rapidement un ou une

Fait, date, donnée, définition,
traduction

Méthode ou technique

Théorie ou information de base

Type de document utile 
(papier ou électronique)

dictionnaire, encyclopédie, dictionnaire 
technique, dictionnaire de langue, table 

de données ou constantes, chronologie, etc.

manuel pratique, série technique

manuel d’enseignement

A - Sources d’information et documents servant à connaître 
ou vérifier une définition, une valeur, un terme



• DOC’INSA. SAPRISTI ! Sentiers d'Accès et Pistes de Recherche d'Informations
Scientifiques et Techniques sur l'Internet ! [en ligne].

http://docinsa.insa-lyon.fr/sapristi/

• Infosphère [en ligne].

http://www.bibliotheques.uqam.ca/InfoSphere/

• Intute [en ligne].

http://www.intute.ac.uk/

• LARDY Jean-Pierre. Facteur d'impact [en ligne].

http://urfist.univ-lyon1.fr/FacteurImpact.pdf 

• SUDOC - Système universitaire de documentation [en ligne].

http://www.sudoc.abes.fr/

• URFIST de Paris. CERISE - Conseils aux Etudiants pour une Recherche
d'Information Spécialisée Efficace [en ligne].

http://urfist.enc.sorbonne.fr/cerise/

@@

À intervalles réguliers ou 
à des moments particuliers 
de mes études

Je veux faire l’état de l’art sur un
sujet de recherche nouveau pour
moi

Je veux être sûr-e de n’avoir 
manqué aucune publication 
importante sur mon sujet de
recherche
- avant de soutenir ma thèse ou
mon mémoire
- pour mettre ma bibliographie à
jour avant de soumettre un article

Type de document utile 
(papier ou électronique)

Les livres scientifiques, trouvés dans 
les catalogues de bibliothèques, vont 

me permettre d’accéder à l’essentiel des
résultats de recherche et des connaissances,

sous une forme assez synthétique

Les bases de données spécialisées par
domaine, comme PubMed (biomédical), 

INSPEC (physique, mécanique, informatique),
Francis (sciences humaines et sociales), 

Psyclit (psychologie), indexent la plupart des
types de documents de recherche, issus de

nombreux pays, sur une longue période

C - Sources d’information et documents de recherche scientifique 
servant à mener des recherches d’information exhaustives



Les supports 
de l'information 

Auteur :

Elisabeth NOEL
Conservateur des bibliothèques - enssib

52 Du papyrus au numérique
53 Vers une dématérialisation de l’information

L’offre



Supports
L’

o
ff

re

Des tablettes d'argiles en Mésopotamie aux supports
numériques actuels, les hommes ont toujours trouvé des
moyens pour conserver les informations sur des supports,
ceux-ci évoluant en parallèle avec les technologies. 

Les supports de l'information se diffé-
rencient par : 

• leur mode de lecture (directe – livre, par-
chemin – ou indirecte, avec une machine
– supports optiques ou magnétiques), 
• leur mode de consultation (en local ou
à distance), 
• leur alimentation, 
• leur gestion (centralisée ou éclatée).

Ainsi, les premiers supports (papyrus,
papiers) se lisaient rapidement et facile-
ment, mais leur mise à jour nécessitaient
une réécriture des données, d'où les nom-
breuses rééditions d'ouvrages.

L'apparition de la photographie a permis
de conserver des clichés des supports écrits
sur microfiche, ce qui permettait une
meilleure diffusion de l'information et un
gain de place. La consultation de ces
microformes rendait nécessaire l'utilisa-

tion d'appareils de lecture spécifiques,
peu conviviaux et peu répandus, dispo-
nibles sur les lieux de stockages des micro-
formes (bibliothèques). 

Les supports magnétiques ont favorisé
le développement et l'accès à l'infor -
mation. L'enregistrement du son, des
images ou de données numériques s'est
d'abord effectué sur bandes magnétiques
(bobines, cassettes ou cartouches), sup-
ports qui permettent toujours de nos jours
une conservation fiable, économique et
à faible risque. 

Les disques magnétiques, durs ou
souples (disquettes), servent au stockage
des données informatiques, avec des 
puissances de plus en plus importantes.
L'accès aux données est sectoriel, le disque 
tournant autour de son centre, et le temps
d'accès à l'information est assez rapide.

Du papyrus au numérique

➧

• COMBEROUSSE Martine. Histoire de l'information scientifique et technique.
Paris : Nathan, 1999 (Collection 128 ; Information-documentation).

• FAYET-SCRIBE Sylvie. Chronologie des supports, des dispositifs spatiaux, 
des outils de repérage de l’information. Solaris, 1997, n°3 [en ligne].
http://biblio-fr.info.unicaen.fr/bnum/jelec/Solaris/d04/4fayet_0intro.html

• MCLUHAN Marshall. La galaxie Gutenberg face à l'ère électronique. 
Paris : Gallimard, 1977.

• SCHAER Roland. Tous les savoirs du monde, encyclopédies et bibliothèques
de Sumer au XXe siècle. Paris : Bibliothèque Nationale de France,
Flammarion, 1996.



La clé USB remplace maintenant la dis-
quette : petite et maniable, elle peut stoc-
ker de 256 Mo à plusieurs Go selon les
modèles. Elle nécessite un simple port USB
pour être utilisable.

A ces supports magnétiques s'ajoutent
des supports optiques. Les disques
optiques font en général 12 centimètres
de diamètre. Les informations, enregis-
trées sous forme numérique, sont consul-
tées par un rayon laser, sans contact 

avec la surface, donc sans usure. Les CD
(Compact Disc) et les DVD (Digital Versatile
Disc) sont les deux principaux formats de
supports optiques. 

Classiquement, la capacité de stockage
de l'information s'accroît en même temps
que diminue la taille des supports.
Cependant, ces supports restent fragiles
et nécessitent toujours des outils de lec-
ture adaptés, qui eux-aussi évoluent sans
cesse. 

Le développement des réseaux de 
communication, d'abord avec le Minitel

en France, puis spécialement avec l'essor
d'Internet, a transformé la recherche, la
consultation et le stockage de l'informa-
tion. En effet, le couplage des réseaux
informatiques des universités, des grandes
écoles, des entreprises avec les infra-
structures de télécommunications permet
aujourd'hui d'utiliser à distance les res-
sources locales produites par ces établis-
sements. 

Le succès mondial d'Internet ne doit pas
faire oublier que des réseaux de ce type ont
commencé à se développer dans l'ensei-
gnement et la recherche dès les années 80. 

Ces réseaux de communications établis-
sent une distance de fait entre le support
de l'information et l'usager, distance qui
induit un sentiment de dématérialisation.
Si l'information, stockée sur le disque dur
de l'ordinateur serveur consulté, peut être
consultée ou recopiée un nombre infini

Vers une dématérialisation de l’information

• Archives-ouvertes.fr [en ligne].

http://www.archives-ouvertes.fr/

• Conservation préventive du patrimoine documentaire. Documents sur 
supports magnétiques [en ligne].

http://www.culture.gouv.fr/culture/conservation/dswmedia/fr/all_magn.htm

• Consortium COUPERIN. Journée d’étude sur les archives ouvertes [en ligne].

http://journeeao.wordpress.com/

• Dataligence. Les périphériques de stockage : le stockage optique : CD-R et 
CD-RW [en ligne].

http://www.dataligence.com/storage_survey_cd.htm

• Ecole nationale des ponts et chaussées - Service documentaire. L'Open Access
[en ligne].

http://www.enpc.fr/fr/documentation/doc_electronique/dossier_openaccess.htm
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de fois à distance, elle peut aussi être
modifiée, voire disparaître du serveur. C'est
dans ce sens que l'on parle d'informa-
tions virtuelles.

Ainsi, des publications électroniques en 
ligne (comme des revues en ligne, des pages
d'accueil de site Web, des échanges dans
le cadre d'un forum de discussion) ne sont
consultables que par ordinateur connecté
à Internet, et ne renvoient pas toujours à
un équivalent sous forme imprimée (cer-
taines revues n'existent qu'en ligne).

Après une période où l'enjeu était d'être
connecté au réseau Internet, puis ensuite
d'être présent, visible sur Internet, la pro-
blématique actuelle réside plus dans 
la question de l'intérêt des services offerts,
mais aussi dans la mise à disposition des
ressources, tout particulièrement dans 
le cadre de l'Open Access Initiative, qui
veut permettre de constituer des réser-
voirs d'archives électroniques des com-
munications scientifiques autour de pro-
tocoles techniques facilitant la recherche
et l'échange.

• INIST. Libre accès à l’information scientifique et technique [en ligne].

http://www.inist.fr/openaccess/

• Initiative de Budapest pour l'Accès Ouvert [en ligne].

http://www.soros.org/openaccess/fr/read.shtml

• MORELLE Marc-Alexis. Les médias, mémoire de l'humanité [en ligne].

http://www.malexism.org/medias/introduction.html

• Open Archives Initiative [en ligne].

http://www.openarchives.org/

@@
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La littérature scientifique peut prendre de multiples formes et
présenter des niveaux de complexité variables, mais répond
à un besoin unique, celui de partager l'information à des fins
de simple information, de formation ou d'échange. 
La recherche documentaire donne des moyens multiples 
et parfois complexes pour accéder à ces écrits. Depuis
l'apparition du phénomène du libre accès, cette complexité
s'est encore accrue, avec l’apparition de nouveaux outils.
L'attitude critique est d'autant plus nécessaire que
l'accessibilité à une partie de cette littérature, parfois noyée
dans des ensembles totalement hétérogènes, s'est aussi
accrue. La recherche documentaire, pour être efficace,
efficiente et exhaustive doit être systématique et
méthodique. C'est essentiellement un travail étape par étape,
partant du sens pour retourner au sens : elle doit permettre
de donner une réponse à une question.

Analyser les besoins

➧

• DARROBERS Martine, LE POTTIER Nicole. 
La Recherche documentaire. Paris : Nathan, 2005.

• MESGUICH Véronique, THOMAS Armelle. Net recherche : le guide 
pratique pour mieux trouver l’information utile. Paris : ADBS édition, 2007

• MORIZIO Claude. La Recherche d’information. Paris : ADBS, 2002 (Collection
128 ; Information-documentation).

• PIOLAT Annie. La Recherche documentaire : manuel à l'usage des étudiants,
doctorants et jeunes chercheurs. Marseille : Solal, 2002. 

• POCHET Bernard. Méthodologie documentaire : comment accéder à la 
littérature scientifique à l'heure d'Internet ? 2e éd.Bruxelles : De Boeck, 2005
(Sciences et méthodes).

L’étape du questionnement est essen-
tielle pour bien cerner le sujet de la

recherche. Il convient :
- de bien analyser le sujet de la recherche ;
- de consulter des ouvrages de référence
(dictionnaires, encyclopédies…) ;
- de consulter d'autres documents sur le
même sujet.

De l'objectif du travail à réaliser ou du
besoin d'information identifié dépendra
le choix des documents à trouver… d'un
livre pour réaliser un travail de premier
cycle à plusieurs articles édités dans des
revues scientifiques pour un mémoire de
maîtrise.



À côté de la littérature conventionnelle
- documents disponibles dans le com-

merce - et de la littérature non conven-
tionnelle - littérature grise (mémoires,
thèses, rapports…) -, il existe aussi des
documents en accès libre, de tous types.
Sélectionner les bons outils de recherche
est alors essentiel. Pour la recherche d'un
livre, la consultation d'un catalogue suf-
fira. Mais alors, tout comme pour la
consultation de moteurs de recherches
généralistes (Google, Yahoo!,...), il ne
s’agit pas à proprement parler de
recherche documentaire.

Les outils de recherche documentaire, qui
fournissent des références de documents
(avec éventuellement des liens vers les

documents au format électronique), peu-
vent être classés ainsi :

• les bibliographies analytiques spéciali-
sées, domaine par domaine, qui utilisent
un vocabulaire spécialisé (Medline…) ;

• les bases de sommaires, bâties sur les
tables des matières d'un grand nombre de
titres de périodiques scientifiques (Current
Contents, article@INIST, Ingenta…) ;

• les outils de « récolte » de (méta)données
dans les dépôts institutionnels ou les sites
d'archives de documents en accès libre
(OAISter.org…) ;

• les portails d'accès à la littérature 
scientifique qui intègrent plusieurs sources
et bases de données différentes
(ScientificCommons, Google Scholar…).

Le choix des sources et des outils
documentaires

Le point de départ consiste à transcrire
la question initiale en une phrase

simple reprenant tous les concepts. Dans
cette phrase, il est nécessaire de repérer
les champs conceptuels, les thématiques
présentes : quel est l'objet, l'organisme,
l'individu, le groupe étudié ? Quel est le
sujet de la recherche ? Quelle est la tech-
nique, la méthode de recherche utilisée ?
Quel est l'espace géographique concerné ?...
Pour chaque champ conceptuel, il faut
ensuite trouver tous les termes, mots-clés
ou descripteurs susceptibles d'être utili-
sés. Les thésaurus attachés aux biblio-
graphies doivent nécessairement être uti-
lisés, ainsi que, pour les outils qui ne
proposent pas de vocabulaire spécifique,
des dictionnaires, pour envisager tous les
synonymes possibles, au moins en anglais
et en français.

Une fois tous les
termes rassem-
blés, concept
par concept, la
rédaction de la
question docu-
mentaire
consiste à lier ces termes avec des opé-
rateurs booléens. Les termes relatifs à
un même concept sont reliés avec l'opé-
rateur « OU » afin de retrouver un maxi-
mum de documents traitant de ce

La préparation de la question documentaire
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Tableau des concepts et termes associés

Concept 1 Concept 2 Concept 3

terme1_1 terme2_1 terme3_1
terme1_2 terme2_2 terme3_2
terme1_3 …
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concept. Les concepts sont ensuite croi-
sés entre eux avec l'opérateur « ET »
afin de déterminer le « point focal », le
sous-ensemble contenant en principe
les documents qui répondent à la ques-
tion posée.

La question documentaire prendra alors
la forme : (terme1_1 OU terme1_2 OU
terme1_3) ET (terme2_1 OU terme2_2)
ET (terme3_1 OU terme3_2). Lorsque c'est
possible, la recherche étape par étape,
concept par concept, est préférable.

Méthode

L’interrogation proprement dite

D’une manière générale, les termes
sont écrits sans accent et en lettres

minuscules. Les systèmes documentaires
sont en général insensibles aux lettres
accentuées et à la casse (minuscules/
majuscules).
Le « mode simple » avec une seule zone
de saisie, sans combinaison possible, est
en général trop frustre pour permettre
une réelle recherche documentaire ; le
« mode avancé », avec plusieurs zones
de saisie et plusieurs combinaisons pos-
sibles, et le « mode expert », où une ques-
tion documentaire complexe peut être
introduite en mode direct, proposent plu-
sieurs outils :

Les opérateurs booléens sont au
nombre de 3. Avec le « ET » (« AND » en
anglais) comme opérateur, tous les termes
liés doivent être présents dans la réponse.
Avec le « OU » (« OR » en anglais), au
moins un terme doit être présent. Le
« SAUF » (« NOT » en anglais) élimine
tous les documents qui contiennent le
terme qui suit l'opérateur.

Certains outils remplacent l'espace entre
2 termes par le ET (opérateur par défaut),
d'autres acceptent les signes « + » pour

le « ET », le « - » pour le « SAUF » et le
« pipe », « | » pour le OU. Il faut à tout
moment vérifier les options adoptées par
le système documentaire.

Les opérateurs de proximité permet-
tent d'imposer que 2 termes soient conti-
gus ou proches. L'opérateur le plus 
fréquent est « NEAR » ; il peut être com-
plété par un nombre qui indique le
nombre de mots qui séparent les 
2 termes (exemple : pomme NEAR1
terre). Une solution alternative pour for-
cer la recherche d'une expression exacte
est d'utiliser les guillemets (exemple : 
« pomme de terre »).

La troncature permet de réduire la frappe
à la racine du terme. Par exemple
« energ* » donnera « énergie », « éner-
gétique » ou « energy ». Il faut cepen-
dant être attentif à ne pas utiliser de racine
trop courte, au risque d'obtenir des
réponses inattendues (dans cet exemple :
« énergumène »). Certains systèmes
acceptent les troncatures gauche
(« *ution ») ou centrale (« poly*ation »).

Les parenthèses sont utilisées pour 
organiser les termes et les combinaisons.
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L'historique permet de contrôler le
déroulement de la recherche et la com-
binaison de questions. Cela donnerait par
exemple :

$1 terme1_1
$2 terme1_2
$3 terme1_3
$4 $1 OR $2 OR $3
$5 terme2_1
$6 terme2_2
$7 $5 OR $6
$8 terme3_1
$9 terme3_2
$10 $8 OR $9
$11 $4 AND $7 AND $10

La consultation des index et des listes
d’autorité permet de vérifier la présence
et l'orthographe d'un terme ou d'un nom
d'auteur dans le système documentaire.

Les liens hypertextes proposent, à tout
moment, des rebonds pour poser une
nouvelle question (toutes les notices com-
prenant un nom d'auteur, toutes les
notices d'articles édités dans un pério-
dique…).

La fonction « documents connexes »
(« related records ») permet de trouver
d'autres documents considérés comme
proches par le système documentaire.

Après avoir interrogé un système docu-
mentaire, il faut enfin vérifier la per-

tinence des réponses (répondent-elles à
la question posée ?) et adapter la question
si nécessaire. Deux problèmes peuvent
être rencontrés :

• le bruit : un trop grand nombre de
réponses à cause d'une question trop large
(termes trop génériques, troncatures trop
courtes, trop de termes…) ;

• le silence, beaucoup plus difficile à
détecter : la recherche documentaire
apporte un nombre de réponses infé-
rieur à ce qui aurait dû être trouvé, si la
question avait été correctement posée.
La base de données contient donc
d'autres réponses pertinentes. Il faut
ajouter des termes et des synonymes
(langue anglaise, noms locaux ou latins
pour les organismes…), utiliser des tron-

catures (pour envisager le pluriel des
termes…)…

La qualité des réponses doit aussi être éva-
luée avec une attitude critique indispen-
sable. Le fond et la forme des documents
permettent de déterminer l’objectif, et le
niveau scientifique, afin de connaître la
crédibilité à y porter. Un article publié dans
une revue de vulgarisation, écrit par un
journaliste, sans référence bibliographique,
aura nécessairement moins de crédit qu'un
article écrit par un scientifique affilié à une
université et publié dans une revue scien-
tifique réputée.

Une fois les références des documents
(notices) sélectionnées, elles doivent impé-
rativement être sauvegardées (logiciel de
gestion de références par exemple), pour
obtenir ensuite (bibliothèque, Internet,
auteur…) les documents sélectionnés.

L’évaluation des réponses
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• Bibliothèque nationale de France. Guide de recherche en bibliothèque : 
définir le domaine de recherche [en ligne].

http://grebib.bnf.fr/html/definir_domaine.html 

• Faculté universitaire des sciences agronomiques de Gembloux. Métho.DOC.
Chercher pour trouver [en ligne].

http://www.bib.fsagx.ac.be/edudoc/Metho.DOC/

• Université Nice Sophia Antipolis. Parme - Pour Acquérir Rapidement une
Méthode de recherche Efficace… [en ligne].

http://www.unice.fr/BU/parme/

@@

Boucle de recherche d’information
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Comment trouver des documents sur un sujet ? 
Comment distinguer les documents écrits par un auteur
des documents écrits sur cet auteur ? 
Comment identifier tous les documents portant 
sur un même thème, quels que soient les mots utilisés
pour exprimer ce thème ? 
Pour cela, les catalogues et les bases de données
proposent des rubriques, aux noms variés (sujets, 
mots-clés, matières, descripteurs, thèmes).

➧

• DEGEZ Danièle, MENILLET Dominique. Le Thésauroglossaire des langages
documentaires : un outil de contrôle sémantique. Paris : ADBS, 2001.

• LEFÈVRE Philippe. La recherche d'informations. Du texte intégral 
au thésaurus. Paris : Hermès, 2000.

• MANIEZ Jacques. Actualité des langages documentaires : fondements 
théoriques de la recherche d'information. Paris : ADBS, 2002.

À l’inverse de l’index des moteurs de
recherche sur le web, constitué de

mots extraits des pages (texte intégral),
ces index sont créés avec des mots choi-
sis, dans un lexique prédéfini, par des
professionnels de l’information, à la

suite d’une analyse du contenu du
document. Cette opération d’in-
dexation a pour objectif de réunir des
documents proches par leurs concepts,
au-delà des variations linguistiques ou
conceptuelles.

Le vocabulaire utilisé dans l’indexation
est contrôlé, ce qui permet de gérer

lors des recherches :
- la synonymie : le choix d’un terme,
retenu parmi plusieurs portant sur un
même concept, comme logement, pour
maison, immeuble, logis, habitation pour
décrire les contenus lors de l’indexation,

garantira de retrouver toutes les occur-
rences de la notion lors de la recherche ;
- l’homonymie : inversement, certains
mots identiques de la langue désignent
des réalités différentes, par exemple, le
mot souris peut renvoyer soit au rongeur
soit au périphérique informatique. Des
formes distinctes seront alors choisies.

Qu’est-ce qu’un vocabulaire contrôlé ? 
À quoi sert-il ?



63 REPERE

Le vocabulaire contrôlé peut aussi aider
à circonscrire l’étendue conceptuelle d’un
sujet de recherche documentaire. Ainsi,

pour le terme danse, le vocabulaire
contrôlé Motbis propose l’environnement
sémantique suivant :

La recherche peut être précisée par des
termes spécifiques (danse contempo-
raine par exemple), ou élargie par un
terme générique (art du spectacle).
Motbis indique aussi les termes associés,
comme chorégraphie. D’autres indications
peuvent s’ajouter, comme l’équivalence

(contrôle de la synonymie, avec la formule
Employé pour), la définition ou la caté-
gorie. Ces relations, ajoutées à la règle
d’univocité des termes (ni synonymes ni
homonymes), distinguent crucialement le
mot de la langue du descripteur, mot
du vocabulaire contrôlé.

I l existe deux grands types de vocabu-
laires contrôlés, appelés aussi langages

documentaires :

• Les langages documentaires analy-
tiques, pour décrire les différentes com-
posantes thématiques d’un document,
dont font partie les thésaurus ;

• Les langages documentaires synthé-
tiques, qui permettent de situer les dif-
férents thèmes d’un document, avec par
exemple les listes de mots matières
comme Rameau et les classifications,

comme la classification universelle 
Dewey.

Complémentaires dans leur approche du
contenu d’un document, l’utilisation conco-
mitante de ces types de langages multiplie,
lors de la recherche, les possibilités d’accès
à l’information. Ainsi, un ouvrage sur le dépis-
tage des enfants surdoués à l’école 
élémentaire pourra-t-il être trouvé à la fois :

• dans une hiérarchie disciplinaire qui
mènera à l’indice 371.952 de la classifi-
cation Dewey, indice qui situe l’ouvrage
dans le contexte suivant :

Types de vocabulaires contrôlés et fonctions

Environnement sémantique du terme Danse dans Motbis



3 Sciences sociales
37 Éducation

371 Organisation de l’éducation
371.9 Enseignement spécialisé

371.95 Elèves surdoués
371.952 Dépistage des élèves surdoués
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• Bibliothèque nationale de France. RAMEAU (Répertoire 
d’autorité-matière encyclopédique et alphabétique unifié) [en ligne].

http://rameau.bnf.fr/

• DALBIN Sylvie. Descripteurs [en ligne].

http://descripteurs.net

• DUVAL Marc. Le Mot-clé [en ligne].

http://www.dsi-info.ca/mot-cle.html

• OCLC Deweybrowser [en ligne].

http://deweyresearch.oclc.org/ddcbrowser/wcat

@@

Les langages documentaires, bien que
puissants pour la recherche docu-

mentaire, restent globalement peu visibles
et par conséquent assez largement
méconnus. Pourtant de nombreux cata-
logues de bibliothèques et bases de don-
nées mettent leurs vocabulaires contrô-
lés en ligne, via un accès « thésaurus »
ou « lexique » proposé dans les rubriques
dédiées à la recherche-sujet.

En outre, les notices de résultats de cata-
logues et de bases de données proposent

des termes « cliquables », issus du voca-
bulaire contrôlé, qui permettent de relan-
cer la recherche automatiquement. Ainsi,
une recherche commencée par la rubrique
Mots du titre pourra être affinée ensuite
par les éléments « cliquables » du voca-
bulaire contrôlé dans les premières
réponses, permettant une navigation
« sémantique » de notices en notices en
attendant… les ontologies et le web
sémantique, ce web de demain qui devrait
aider l’utilisateur à exploiter les affinités
thématiques entre documents…

Comment utiliser les vocabulaires contrôlés ?

• par le sujet principal, à travers la vedette-
matière Rameau Enfants surdoués-
Education-France, composée selon un
ordre prédéfini et obligatoire de différents
éléments : une tête de vedette exprimant
l’essentiel du sujet (ici Enfants surdoués)
et des sous-vedettes apportant des pré-
cisions de points de vue, de lieu, éven-
tuellement de temps et de forme.
L’ensemble de ces éléments constitue une

vedette matière qui permet, elle aussi,
de situer le document par rapport à un
sujet plus général (ici Enfants surdoués).

• par un ensemble de composants thé-
matiques autonomes, choisis dans un thé-
saurus (ici Motbis) : élève surdoué, école
élémentaire, test, apprentissage précoce.
Chacun de ces descripteurs décrit un
aspect du sujet traité, décomposé en
concepts indépendants.
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Évaluer un document a toujours été une opération
complexe par nature, mettant en jeu de nombreuses
connaissances et compétences : connaissance minimale
de l'édition, des acteurs et des circuits de l'information
scientifique pour juger de la fiabilité, de la crédibilité 
d’une source ou d'un auteur, connaissances disciplinaires
pour évaluer la validité même d'une information. 
Internet accentue encore ces difficultés.

➧

• KAMINSKY Danielle. Fiabilité de l'information : Révélations, influence, 
mensonges… retour à la case départ. Netsources, n° 46, 
septembre-octobre 2003, p. 11-13[en ligne].
http://www.bases-publications.com/revues/netsources/
e-docs/00/00/00/22/document_article.phtml

Enjeux et difficultés

Mesurer les enjeux

L’évaluation de l’information est devenue
une question cruciale pour plusieurs rai-
sons :

• l’absence de filtre éditorial : Internet
est un système de publication totalement
ouvert, où n’importe qui peut publier et
diffuser n’importe quel type d’informa-
tion, contrairement aux revues scienti-
fiques ou au monde de l’édition.

• en raison de ce caractère ouvert, les
info-pollutions explosent sur Internet :
rumeurs, manipulations, information
médiocre, invasion du spam (sur les mes-
sageries, les blogs, les réseaux sociaux),
prolifération des sites racistes, sectaires,
négationnistes, etc.

• la remise en cause des médiateurs
de l’information (éditeurs, biblio-

thèques…), c'est à l’usager désormais
d’évaluer et de valider l’information, de
vérifier sa fiabilité.

• le manque de formation : savoir éva-
luer l’information implique, non seule-
ment une bonne culture générale mais
aussi l'acquisition d'une véritable culture
informationnelle, loin d'être développée
actuellement.

Percevoir les difficultés 
de l’évaluation

Internet accentue les difficultés propres à
l'évaluation, par différents « brouillages »
de frontières : la distinction entre support,
contenu, mise en forme, graphisme n’est
pas évidente ; les rôles et compétences
des acteurs ne sont pas toujours identi-
fiés (certains textes peuvent être enrichis



• CLAR Monique. L'évaluation d'un site Web [en ligne].

http://www.bib.umontreal.ca/SA/caps31.htm#contenu

• HoaxBuster. Première ressource francophone 
sur les canulars du web [en ligne]. 

http://www.hoaxbuster.com/

• MOREAU Antoine. Scio : la Liste Noire [en ligne].

http://www.e-scio.net/noire.html

• PRUDHOMME Brigitte. SAPRISTI ! Évaluation de l'information 
présente sur Internet [en ligne].

http://docinsa.insa-lyon.fr/sapristi/index.php?rub=1004

• SERRES Alexandre. Évaluation de l’information sur Internet [en ligne].

http://www.uhb.fr/urfist/evaluation_information_internet

@@

Évaluer l’information sur Internet revient
à questionner les résultats trouvés, dans
une démarche en trois temps.

Bien savoir ce qu’on cherche

Tout d’abord, pour juger si une ressource
est pertinente ou non, il faut cerner pré-
cisément ses besoins : quel type d’infor-
mations (textes, images, données) est
recherché ?, sur quel sujet précis, dans
quel contexte (universitaire ou non), pour
quel objectif (faire un dossier ou un
exposé) ?

Chercher à identifier la ressource

Ensuite, identifier soigneusement la ressource
en se posant trois questions simples :

• par qui ce document est-il publié ? :
quel est l'éditeur, le site hébergeur, sa
nationalité ? quelle est la nature du site,
ses objectifs, le public visé ? le décodage
des URL et des noms de domaine s’avère
ici une compétence précieuse.

• par qui a-t-il été écrit ? : qui est l'au-
teur, quel est son statut, son domaine de
compétence, sa notoriété ? à qui s'adresse-
t-il, pourquoi publie-t-il sur le web ?

Démarche et questionnements

à la fois par l'auteur et les lecteurs, etc.) ;
enfin, tous les genres documentaires exis-
tent en ligne et se ressemblent, le numé-
rique aplatit les différences entre les docu-
ments, l'identification du type de ressource

devient une véritable difficulté. Aussi, l’éva-
luation de l’information n’est-elle pas une
opération « technique » : il n’existe pas
de recette toute prête pour évaluer la
fiabilité d’un site ou d’un document.
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• quel est le type de document ? : quel
est son genre documentaire, sa nature
(document scientifique ou de vulgarisa-
tion), ses limites (un site ou une partie de
site) ? quand a-t-il été créé, mis à jour ?

Distinguer les objets 
de l’évaluation

Après l’identification, l’évaluation distinguera
nettement ces cinq objets différents :

• la source, l'auteur : chercher à mesu-
rer sa fiabilité, son accessibilité, sa noto-
riété (par qui est-il cité ?), son degré d’ex-
pertise dans le domaine. Des recherches
peuvent permettre d’identifier son insti-
tution d’appartenance, ses réseaux de tra-
vail et d’affiliation.

• le contenu : quel est le degré de fiabi-
lité de l'information, sa « fraîcheur », son
actualisation (dont l’importance peut-être
relative au thème), son caractère d'exac-
titude, la qualité de l'expression, la richesse
des sources, la clarté d'indication des réfé-
rences bibliographiques, etc. ? Cette par-
tie difficile demande des connaissances
minimales sur le sujet.

• l'organisation du site ou du docu-
ment : il convient de distinguer ce qui
relève de l'organisation de l'information
et de la navigation dans le site (structu-
ration plus ou moins réussie) du contenu
informationnel.

• la mise en forme, le graphisme, le
design, la lisibilité : un très beau site au
plan visuel peut être mal structuré, diffi-
cile à consulter (et l'inverse).

• l’accessibilité, les aspects techniques :
enfin il faut distinguer les aspects pure-
ment techniques : rapidité de chargement
des pages, choix des formats graphiques,
présence ou non d'outils de recherche,
logiciels nécessaires pour la consultation
du site.

L’évaluation de l’information reste tou-
jours une opération délicate et « non tech-
nique », il ne faut pas hésiter à solliciter
le recours d’autres personnes expertes du
domaine, enseignants, autres étudiants,
mais aussi autres sites, autres documents.
C’est la consultation et la confrontation
d’avis et de sources différentes qui 
permettent la véritable évaluation d’une 
ressource.

Evaluation

• UNIVERSITE LAVAL (Québec), Faculté de Lettres. ICARISH 
(Initiation critique aux ressources Internet en sciences humaines). 
Module 3 : Savoir évaluer et sélectionner l’information trouvée [en ligne].

http://www.fl.ulaval.ca/icarish/guide/module_3/pre/pre_m3.html

• URFIST de Paris. CERISE. Débat sur wikipedia et les conditions de validation de
l’information scientifique [en ligne].

http://urfist.enc.sorbonne.fr//cerise/lexdicWiki.htm

• URFIST de Rennes. Approfondissement de l'utilisation d'Internet - Les adresses
Internet [en ligne].

http://www.uhb.fr/urfist/adresses_internet

• WEINACHTER Hélène. Analyser une page Web (1, 2, 3) [en ligne].

http://www.lepointdufle.net/ressources_fle/analyser_une_page_web.htm

@@
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Internet a bouleversé les usages en matière de recherche
d’information, mais a aussi accru et facilité les possibilités
de copier-coller dans la production des écrits
scientifiques. Diverses études récentes démontrent 
une méconnaissance assez générale des règles en matière
de plagiat chez les étudiants, ainsi qu’une absence
d’information claire des enseignants sur ce sujet.

Qu’est-ce que le plagiat ?

➧

• MARTINEAU Yzabelle. Le Faux Littéraire, plagiat littéraire, intertextualité et
dialogisme. Québec : Nota bene, 2002.

• MAUREL-INDART Hélène. Plagiats, les coulisses de l’écriture. Paris : 
La Différence, 2007.

Définir précisément le plagiat n’est pas
une chose facile. C’est un vol litté-

raire dont la faute est double : d’abord
intellectuelle - il est malhonnête de s’at-
tribuer le mérite d’un texte écrit par un
autre - ; ensuite, morale, en spoliant les
droits moraux et patrimoniaux d’un auteur
dont l’œuvre est pillée. Le plagiat prend
de nombreuses formes, de la simple cita-

tion sans guillemets à la recopie servile de
paragraphes entiers, en passant par l’em-
prunt de la trame d’une histoire. 

Les travaux de recherche scientifique s’ap-
puient sur les articles déjà produits, à par-
tir d’une étude de l’état de l’art, il est par
conséquent parfaitement autorisé de citer
un extrait d’œuvre sous réserve du res-
pect du droit de citation.

Le droit de citation

L a loi exige tout d’abord que l’œuvre
ait été divulguée au public et que le

droit de paternité de l’auteur soit respecté.
Le nom de l’auteur et la référence du
document doivent donc être clairement
identifiés. La citation apparaîtra très clai-
rement au sein de l’œuvre qui cite, par
des signes distinctifs, par exemple des
guillemets ou l’italique dans le cas d’un
texte.

La citation ne doit pas porter atteinte au
droit moral de l’auteur : elle doit être exac-
tement reproduite en respectant la visée
originale de l’auteur : ainsi, une citation
tronquée ou sortie de son contexte afin de
lui donner un sens autre que celui voulu
par l’auteur serait condamnable.

Une autre exigence concerne la brièveté.
La citation doit être proportionnellement



courte par rapport à l’œuvre citée, mais
également par rapport à l’œuvre citante.
Ainsi, le fait de citer la moitié d’une œuvre,
même extrêmement courte (un poème,
une chanson, etc.) n’est pas convenable.

De même, le poids des citations à l’inté-
rieur du travail ne doit pas être trop impor-
tant. Une citation ne sert qu’à illustrer un
propos, une thèse et ne doit pas sortir de
cette finalité.

Règles pour une écriture éthique

L a lutte contre le plagiat a commencé
plus tôt dans les pays anglo-saxons

qui ont été plus prompts à prendre
conscience du phénomène du plagiarism.
Il convient donc pour tout auteur :
- de toujours reconnaître les contributions
des autres et les sources utilisées ;
- tout texte d’un autre auteur, recopié à

l’identique, doit être encadré par des
guillemets ;
- toute source utilisée pour la rédaction,
qu’elle soit paraphrasée, résumée ou citée
entre guillemets, doit être clairement iden-
tifiée (citation de l’auteur, de la source…) ;
- la signification exacte de la pensée de
l’auteur doit être restituée.

@@
• Inspection générale de l’administration de l’Éducation nationale et de la

Recherche. L’évaluation des étudiants à l’Université : point aveugle ou point
d’appui ? Juillet 2007 [en ligne].

http://www.education.gouv.fr/cid5592/l-evaluation-des-etudiants-a-l-universite
point-aveugle-ou-point-d-appui.html

• Internet : fraude et déontologie selon les acteurs universitaires [en ligne].

http://responsable.unige.ch

• ISAAC Henri. L’université numérique [en ligne].

http://www.nouvelleuniversite.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_univ_num.pdf

• MAUREL-INDART Hélène. Le plagiat [en ligne].

http://www.leplagiat.net/

• PERREAULT Nicole. Le plagiat et autres types de triche scolaire à l’aide des
technologies : une réalité, des solutions. Profweb, 17 janvier 2007 [en ligne].

http://www.profweb.qc.ca/fr/dossiers/le-plagiat-et-autres-types-de-triche-
scolaire-a-l-aide-des-technologies-une-realite-des-solutions/etat-de-la-
question/index.html



Plagiat

• Université d’Ottawa. Attention au plagiat ! [en ligne].

http://www.uottawa.ca/plagiat.pdf

• Université de Lyon. De la documentation… au plagiat.
Septembre 2007 [en ligne].

www.compilatio.net/files/sixdegres-univ-lyon_enquete-plagiat_sept07.pdf

• Université de Montréal. Intégrité fraude et plagiat [en ligne].

http://www.integrite.umontreal.ca/

• Wiki de l’université Descartes sur le plagiat [en ligne].

http://wiki.univ-paris5.fr/wiki/Plagiat
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Sanctions encourues

L’auteur d’un plagiat avéré risque trois
types de condamnations : morale,

pénale et disciplinaire, ce qui permet d’ap-
précier la gravité symbolique d’un tel com-
portement. Surtout, localement, l’auteur
d’un plagiat risque des sanctions discipli-
naires au sein de l’établissement où le délit
a été commis. Les sanctions disciplinaires
applicables aux usagers des établissements
publics d'enseignement supérieur qui ont
commis une fraude ou une tentative de
fraude sont l'avertissement, le blâme, l'ex-
clusion de l'établissement, de manière
temporaire ou définitive, peines qui vont

jusqu’à l'exclusion définitive de tout éta-
blissement public d'enseignement supé-
rieur.

De plus en plus d’établissements com-
mencent à sanctionner les plagiats avé-
rés, allant jusqu’à mettre en ligne sur leur
site Web les décisions adoptées par les
commissions de discipline. Il est facile de
constater que les risques encourus sont
très importants. Il est par conséquent
beaucoup plus intelligent de citer ses
sources et de tenter de produire une pen-
sée originale…
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Tout travail universitaire et scientifique s’appuie sur un
ensemble de documents (articles de revues, ouvrages,
aujourd’hui ressources web…) permettant de le situer 
et de le légitimer par rapport à la littérature déjà produite
sur le sujet ; il mentionne les références de ces
documents selon une présentation normalisée. 
Les logiciels de gestion de références bibliographiques 
ont été développés pour en faciliter la recherche,
l’organisation et l’exploitation.

L es logiciels de gestion de références
bibliographiques ou logiciels de biblio-

graphie personnelle sont des outils spé-
cialisés permettant principalement :
• de créer une ou plusieurs bases de
données personnelles ;
• d’y stocker, par saisie manuelle ou
import automatisé, les références biblio-
graphiques issues d’une recherche docu-
mentaire et/ou les métadonnées décri-
vant une page web ;
• d’organiser et de gérer ces références
au sein de la base constituée ;
• de formater les références selon un

style donné (conforme aux normes de
présentation en vigueur) ;
• de générer automatiquement dans
une publication la bibliographie ainsi for-
matée et les citations dans le texte cor-
respondantes ;
• de réutiliser aisément le corpus de 
références dans différents contextes de
publication ;
• de l’exporter sous divers formats et de
le publier sur le web ;
• de partager les références, pour certains
d’entre eux.

Qu’est-ce qu’un logiciel de gestion de références
bibliographiques ?

Sauvegarder et archiver 
des références dans une base 
personnelle

La saisie de références se fait par des
champs de saisie permettant d’indiquer,
pour chaque type de document, les infor-

mations qui vont constituer la référence,
en respectant certaines règles minimales.
L’insertion d’un lien (adresse web ou che-
min vers un fichier local) vers le texte inté-
gral des documents permet l’accès au
document lui-même. La présentation
finale dans une publication dépendra ulté-

Comment travailler avec un logiciel de gestion 
de références ?

➧

74REPERE
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• Bibliographic/Software and Standards Information [en ligne].

http://wiki.services.openoffice.org/wiki/Bibliographic_Software_and_Standards_Information

• DELL'ORSO Francesco. Bibliography Management Software: with a Detailed
Analysis of Some Packages [en ligne].

http://www.burioni.it/forum/dellorso/bms-dasp/

• MALINGRE Marie-Laure. Introduction aux outils de gestion bibliographique
[en ligne].

http://www.uhb.fr/urfist/Supports/Outilsbiblio/logicielsbiblioNantes.ppt

• URFIST de Lyon. Les logiciels personnels de gestion documentaires [en ligne].

http://urfist.univ-lyon1.fr/logiciels_gestion_doc.html

• URFIST de Paris. FOURMI : Bibliographies (rédaction, gestion, 
manuels d'utilisation, citation des documents) [en ligne].

http://urfist.enc.sorbonne.fr//fourmi/fourmibiblio.htm 

rieurement du choix d’un style d’édition.
La récupération automatique d’un lot
de références depuis une base de don-
nées distante ou un catalogue de biblio-
thèque constitue un des principaux atouts
d’un outil bibliographique. Trois possibi-
lités existent :

• la page de résultats affiche une fonction
d’export direct et autorise le transfert
automatique des références sélectionnées,
au format compatible avec le logiciel de
bibliographie ;

• l’import des références passe par des
filtres d’import configurés dans l’outil
bibliographique (si la base de données ne
propose pas de récupération directe) : les
résultats sont enregistrés sous forme de
fichier texte, il faut ensuite choisir le filtre
correspondant à la base de données et à
son fournisseur pour transférer correcte-
ment le fichier ;

• le logiciel propose la connexion directe
à des bases de données distantes : la
recherche et le rapatriement de références
se font sans quitter l’application, avec une
grande facilité de procédure, mais moins

de souplesse et de complexité dans le
mode d’interrogation.

Certains logiciels permettent aussi de récu-
pérer les données descriptives de la page
web affichée dans le navigateur, de cap-
turer la page web ou d’enregistrer le lien
vers la page.

Organiser et gérer ses références

Chaque logiciel comporte un module de
recherche plus ou moins développé dans
la base de références. Les références peu-
vent être triées et organisées en dossiers
ou collections spécifiques.

La base permet de modifier les réfé-
rences une à une ou par lots (modifica-
tion du contenu d’un champ sur plu-
sieurs notices), de détecter et éliminer
les doublons, de gérer les index ou les
noms d’auteurs retenus. Enfin, la fonc-
tion d’export propose la conversion de
la base de références sous différents for-
mats pour l’édition (texte, web) ou pour
le traitement par d’autres outils biblio-
graphiques.
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ls • Biblioexpress

http://www.biblioscape.com/biblioexpress.htm

• Connotea

http://www.connotea.org/

• EndNote

http://www.endnote.com/

• Hot Reference

http://www.hotreference.com//login.php

• RefWorks

http://www.refworks.com/

• Zotero

http://www.zotero.org/

@@

Comment choisir un logiciel de bibliographie
personnelle ?

L e paysage des logiciels bibliogra-
phiques s’est beaucoup diversifié, leurs

fonctionnalités se sont développées ; un
grand nombre d’outils (Zotero, Connotea)
ont fait leur apparition face aux grands
produi ts  commerc iaux (EndNote,

Reference Manager ou RefWorks). Le
choix prendra en compte les types de réfé-
rences proposés, les filtres d’import et les
styles disponibles, l’interfaçage avec 
le traitement de texte, les capacités de
gestion, les coûts.

Éditer ses références dans le cadre
d’une publication

Les logiciels bibliographiques apportent
une aide essentielle lors de l’écriture de
travaux scientifiques, en proposant 
des modèles d’édition des références
conformes aux normes (instructions aux
auteurs spécifiées par les revues scienti-
fiques, normes d’écriture des thèses), ainsi
qu’un interfaçage avec un ou plusieurs
traitements de texte. Ce dispositif permet
un passage facile du logiciel bibliogra-
phique au traitement de texte et inverse-
ment, avec le formatage automatique des
références de la base selon un style pré-
cis (fourni par le logiciel, éventuellement
modifié ou créé par l’utilisateur), la
recherche de références formatées pour
l’insertion automatique des citations dans
le texte, des notes de base de page et de

la bibliographie ; l’avantage est une saisie
unique des données de la référence, refor-
matées à volonté en cas de publication
dans d’autres revues.

Partager ses références

La fonction de partage, particulièrement
intéressante dans un environnement où
la recherche s’élabore de plus en plus sou-
vent de manière collective, permet de
déposer et mettre en commun les réfé-
rences de documents ou de pages web
sur des plateformes dédiées : plateformes
de partage de références bibliographiques
et/ou de signets web (comme CiteULike,
Connotea, Hot Reference), ou modules
de partage implantés sur des logiciels
bibliographiques en ligne (par exemple
sur RefWorks).
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Pour disposer d’une information récente et efficace, 
ou pour continuer à être informé des nouvelles parutions
pertinentes après une recherche documentaire, 
il peut être nécessaire de mettre en place un processus 
de veille informationnelle.

Qu’est-ce que la veille informationnelle ?

➧

• JAKOBIAK François. Intelligence économique : la comprendre, l’implanter,
l’utiliser. Paris : Les Éditions d’Organisation, 2004.

• NOËL Élisabeth. Veille et nouveaux outils d’information. In Usages, usagers
et compétences informationnelles au XXIe siècle. Paris : Hermès, 2008.

L’activité de veille est une activité conti-
nue et itérative, inscrite dans le

temps, au contraire de la recherche d’in-
formation, ponctuelle et finie. Il s’agit plus
précisément, par le biais de stratégies spé-
cifiques, de surveiller de manière active
et efficace le domaine étudié.

La mise en place d’une stratégie de veille
s’effectue en plusieurs étapes. Le ciblage
permet de définir précisément les thèmes
sur lesquels va porter la veille et de choi-
sir les sources à utiliser. C’est l’occasion
de formaliser la veille par un plan de
recherche, de viser à une plus grande effi-
cacité afin d’éviter toute perte d’infor-
mation. La récolte des informations à
proprement parler s’effectue en utilisant
les outils de recherche documentaire, afin
de récupérer les informations. L’étape
d’analyse des données, essentielle, per-
met d’écarter les données non fiables,
non pertinentes, ou au contraire de col-
lecter, classer les informations utiles pour,
in fine, en préparer la diffusion. La dif-
fusion des résultats de la veille, propre

aux institutions, peut se transposer pour
l’étudiant au niveau de sa production dans
le cadre de son travail universitaire.

La récolte d’information s’effectue selon
deux méthodes. La première, le « pull »
(signifiant tirer), consiste à aller chercher
les informations sur les différents sites et
bases de données intéressantes. Elle s’op-
pose au « push » (pousser), consistant à
pousser, envoyer l’information vers l’uti-
lisateur de manière automatique, en fonc-
tion de critères et de préférences prééta-
blis par celui-ci.

Le pull est un processus lourd et fasti-
dieux, qui exige de faire le tour des sites
et des bases sélectionnés. Si les résultats
sont précis (les résultats non pertinents
peuvent être écartés rapidement), la veille
apparaît irrégulière et exige qu’on y passe
du temps.

Le  push au contraire propose une éco-
nomie de temps. Peu d’efforts sont à four-
nir une fois les alertes créées, qui avertis-
sent automatiquement des nouveautés



pertinentes, selon la périodicité choisie.
Attention cependant au risque de sur-
abondance des résultats, quand la stratégie
de recherche n’est pas assez précise, à l’ava-
lanche de mails venant d’abonnements à
des listes de discussion, ou de spams.

Chaque méthode est valable et effective,
en fonction de la stratégie de recherche
adoptée. La veille doit cependant répondre
à un besoin identifié et être menée selon
un objectif précis, afin d’être la plus effi-
cace possible.

Des outils spécifiques

L a veille sur Internet peut se faire via
plusieurs procédés. Le plus simple

consiste en la répétition plus ou moins
régulière de la même requête dans un
outil de recherche, afin d’y découvrir des
nouveautés. Des outils spécialisés, comme
Copernic Agent, proposent d’automati-
ser la recherche selon une périodicité défi-
nie. D’autres outils plus complexes pro-
posent d’aspirer à intervalle défini les sites
web sélectionnés et de signaler les chan-
gements intervenus. Ce type de veille est
efficace mais nécessite une bonne maî-
trise des outils.

La méthode « push » connaît un récent
regain d’intérêt depuis l’utilisation de plus
en plus importante de la technologie RSS
(Rich Site Summary – sommaire de site

enrichi, ou Really Simple Syndication –
syndication vraiment simple). Un flux, ou
fils, RSS est un fichier au format XML, qui
signale régulièrement le nouveau contenu
textuel et multimédia de pages web en
les décrivant sommairement. Une fois
abonné, le fil peut être lu à l’aide d’un
logiciel approprié appelé « agrégateur »,
sans avoir à visiter le site web d’où provient
l’information. L’agrégateur signale auto-
matiquement les nouveautés selon une
périodicité paramétrable et permet de
gérer la multitude de flux en les classant
dans des catégories. Ainsi, l’abonnement
à des flux RSS permet d’optimiser la veille,
qui se concentre en un même endroit,
accélérant l’accès au contenu, tout en évi-
tant de laisser trainer son adresse de cour-
rier électronique. @@

• JDEY Aref. Cartographie des outils de veille. 2005 [en ligne].

http://urfist.enc.sorbonne.fr//rss/Cartographie_des_outils_de_veille.pdf

• Manue, Bibliothécaire et blogueuse… Biblioacid, octobre 2005 [en ligne].

http://www.nicolasmorin.com/BiblioAcid_revue/BAv2n3.pdf

• ROLAND Michel. RSS et syndication [en ligne].

http://www.slideshare.net/jdeyaref/rss-nouvelle-technologie-de-veille?src=embed

• SCHEFFER Olivier, VIN Alice. Baromètre 2007 des pratiques de veille des
grandes entreprises françaises. Paris, Digimind, 2007 [en ligne].

http://www.digimind.fr/?dl=55

• URFIST de Paris. Utiliser des fils RSS pour effectuer une veille informationnelle
active [en ligne].

http://urfist.enc.sorbonne.fr//rss/RSS.htm
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Il existe des agrégateurs en ligne comme
Bloglines, sous forme de page personna-
lisables comme  Netvibes, d’autres inté-
grés aux navigateurs (les signets dyna-
miques), au logiciel de messagerie, ou qui
s’installent sur l’ordinateur, en local.

Les outils de partage de données du web
2.0 permettent aussi d’assurer une cer-

taine veille. Ainsi, une application comme
Del.icio.us, qui sert à enregistrer des
signets en ligne, propose de voir qui a
enregistré le même lien et de parcourir
les favoris publics d’autres utilisateurs. Des
fils RSS sont associés à Deli.icio.us, et per-
mettent de s’abonner aux signets d’un
autre internaute ou spécifiques à un
thème.

• Bloglines [en ligne].

http://www.bloglines.com

• Copernic Agent Professional [en ligne].

http://www.copernic.com/fr/products/agent/professional.html

• Del.icio.us [en ligne].

http://del.icio.us/

• Memoweb [en ligne].

http://www.goto.fr/memoweb

• Netvibes [en ligne].

http://www.netvibes.com/
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Le travail de recherche et l’écriture d'un texte scientifique
(rapport, mémoire d'étude, thèse, etc.) suppose une 
recherche d'information approfondie. Cette recherche,
inscrite dans la démarche scientifique, prend directement
appui sur les travaux antérieurs. L’information choisie et
exploitée permet à l'auteur de développer une réflexion
personnelle. Ainsi, chacun des documents, retenus et
analysés, contribue à la crédibilité scientifique du travail 
de recherche. Afin de faciliter la réflexion des lecteurs, 
qui à leur tour vont vouloir croiser leurs informations, 
il convient de référencer correctement les travaux cités 
en rédigeant une partie intitulée « Références
bibliographiques ».

L es références bibliographiques doi-
vent permettre, sans aucune ambiguïté,

l'identification des documents, d'où décou-
lera ensuite leur localisation. Les documents

listés dans la partie des « Références biblio-
graphiques » du travail rédigé sont appelés
dans le texte : ces citations établissent un
lien avec la référence bibliographique. 

Les références bibliographiques 

➧

• BOULOGNE Arlette. Comment rédiger une bibliographie. Paris : Nathan,
2002 (Collection 128 ; Information-documentation).

L a rédaction des références bibliogra-
phiques permet de référencer les docu-

ments retenus, selon des règles précises et
une présentation cohérente et logique. 

Les références bibliographiques sont rédi-
gées conformément à la norme AFNOR
NF Z-44-005 de décembre 1987, qui
concerne les publications imprimées, livres
et publications en série, leurs parties com-
posantes (chapitres, articles) et les bre-
vets ; la norme AFNOR NF ISO 690-2
(Z 44-005-2) de février 1998 correspond
aux documents électroniques, documents
complets ou parties de documents. 

D'une manière générale, il est impératif
d'identifier le type du document cité
(ouvrage, article, congrès,…), de préciser
s'il est fait référence au document com-
plet ou à une partie de ce document (cha-
pitre d'un ouvrage, communication dans
une conférence,…), et de déterminer son
support (papier, électronique,…). 

Une référence bibliographique : 

• Varie selon le type (ouvrage, articles,
congrès,…) et le support (papier, on line,
cédérom,…) du document auquel elle se
rapporte ; 
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• Est constituée d'éléments (auteur, titre,
édition,…) indispensables au bon signa-
lement. Ces éléments doivent respecter
un ordre précis. Pour retrouver ces élé-
ments, les principales sources sont : les
pages de titre, de couverture des docu-
ments… et parfois le dos de la page 
de titre. Les bases de données peuvent 
servir aussi à compléter les références
bibliographiques ; 

• Doit être présentée de façon homogène,
dans un style choisi pour chaque élément
(taille des caractères, police et graisse). 

Le Guide de gestion des références
bibliographiques présente de manière
détaillée la rédaction des références 
bibliographiques des documents sur sup-
port papier et électronique : Guide de ges-
tion des références bibliographiques
http://docinsa.insa-lyon.fr/refbibli/index.php.

L’appel de citation aux références
bibliographiques 

L’appel de citation dans le texte peut
être identifié par le nom du premier

auteur ou par un numéro. Les références
bibliographiques seront classées dans le
premier cas par ordre alphabétique d'au-
teurs, et dans le deuxième cas par ordre
numérique. 

Exemples d'appels de citation et 
de références bibliographiques 

L'appel de citation par auteur : 

• Dans le texte, les citations sont placées
entre crochets (ou parenthèses) et sont
formées du nom du premier auteur (ou
de ses 3 premières lettres) suivi de l'an-
née de publication. Pour différencier plu-
sieurs documents d'un même auteur
publiés la même année, les citations sont
suivies d'une lettre distincte (a, b, c,…).
Exemple : « … le changement d'une pro-
priété physique due à une réaction au
niveau de sa surface avec le gaz à exami-
ner [Esaki 80]. Une grande partie des dis-
positifs à état solide…  » 

• Dans la partie « Références biblio-
graphiques », la référence est précédée
de l'appel de citation telle qu'elle figure
dans le texte. Les références sont classées
par ordre alphabétique du premier auteur,
puis chronologiquement. 

Exemple : [Esaki 80] Esaki, Microwave
infrared detector with semiconductor sup-
perlattice region, USA, Brevet n° 4348686,
28/07/1994…

L'appel de citation par numéro 
de citation : 

• Dans le texte, les citations sont numé-
rotées par ordre d'apparition. Les numé-
ros sont placés entre crochets, entre paren-
thèses ou en exposants. 
Exemple : « Pour une réalisation d'un cer-
tain nombre de composants du circuit pri-
maire dont les traversées du couvercle de
cuve [6]. … »

• Dans la partie « Références biblio -
graphiques », les références sont clas-
sées par numéro. 
Exemple : [6] Pinard Legry G. Fiabilité des
matériaux de structure dans l'industrie
nucléaire. Matériaux et techniques, 1996,
n° 7-8, pp. 11-18. 

L'appel de citation par numéro 
de référence bibliographique : 

• Dans le texte, les citations reprennent
les numéros attribués dans la partie
« Références bibliographiques ». 
Exemple : « … [27], à partir d'études sur
des modèles expérimentaux établissent le
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schéma suivant : au cours de l'inspiration
… Là se situe la partie la plus rapide et la
plus résistive de toute la voie aérienne :
la valve nasale [2], [25]. La vitesse du
flux… »

• Dans la partie « Références biblio -
graphiques », les références sont clas-
sées par ordre alphabétique du nom du
premier auteur et numérotées (dans cet
ordre). 

Exemple : 
[25] O'NEILL G., TOLLEY N.S., The dyna-
mics of nasal airflow, Facial plastic sur-
gery, 1990, vol. 7, n°4, p. 215-220. 
[26] PHILIP, COLE P., Review, Stability of
nasal airflow resistance, Clin. Otolaryngol,
1989, vol. 14, p.177-182. 
[27] PROCTOR D.F., ANDERSON I.B., The
nose, Amsterdam : Elsevier Biomedical,
1982, 501 p.

• BOUDIA Dalila, NADJI Fatima. Guide de gestion des références 
bibliographiques : rédaction et citation [en ligne].

http://docinsa.insa-lyon.fr/refbibli/index.php 

• BU-Lettres /BU-Sciences (Université catholique de l'Ouest - Angers). Les normes
de rédaction bibliographique [en ligne].

http://australie.uco.fr/info/biblio-info/menu3/menu3_1/bus_normes_bibliographie.php 

• Filippi Dominique. Comment présenter des références bibliographiques.
Bibliothèque Universitaire, Paris 8 [en ligne].

http://www-bu.univ-paris8.fr/Pub/Formation/RefBiblio.html 

• Infosphère - sciences humaines et sciences de la gestion. Citer ses sources
[en ligne].

http://www.bibliotheques.uqam.ca/InfoSphere/sciences_humaines/module7/citer.html

• URFIST de Paris. CERISE : citer un document [en ligne].

http://www.ext.upmc.fr/urfist/cerise/p85.htm 

@@

Abréviations des titres de périodiques

L es titres de périodiques peuvent être
abrégés selon la norme internationale

ISO 4 de 1997, règles pour l'abrévia-
tion des mots dans les titres et des
titres des publications.

Certains sites présentent des tables de cor-
respondance entre les titres de périodiques
complets et abrégés ; ils permettent de rédi-
ger correctement les abréviations des titres
de périodiques sans avoir à consulter la norme. 
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Les gestionnaires de favoris permettent à l'utilisateur 
du web de mémoriser ses "trouvailles", soit dans son
navigateur, soit en ligne, pour mieux y retourner 
par la suite.

L’URL de la page web peut être sim-
plement mémorisée dans le naviga-

teur (fonction : ajouter un signet, favori,
bookmark, marque-page), éventuelle-
ment dans des dossiers personnalisables,
et rendue accessible via le menu dérou-
lant. Cependant, il devient vite difficile

de retrouver facilement des adresses, en
raison de leur grand nombre et du
manque de possibilité de description fine.
Cette fonction reste utile pour garder
« sous la main », dans la barre person-
nelle, les signets les plus fréquemment
utilisés, les outils en particulier.

Utilisation d’outil intégré au navigateur

➧

Les outils sociaux du web 2.0 permet-
tent d’accéder de partout (nomadisme)

aux liens enregistrés, d’étiqueter (tagging)
les signets dans des dossiers et de les par-
tager, en profitant du travail de sélection
fait par d'autres utilisateurs de l'outil 
partageant des intérêts semblables.

Del.icio.us

Del.icio.us est le plus populaire des outils
de gestion de signets en ligne, mais pas
le seul. Il nécessite de se créer d’abord un
compte, pour accéder par la suite au ser-
vice après identification. Del.icio.us peut
ensuite être intégré dans le navigateur,
soit par extension ou module complé-
mentaire, soit par l’ajout d’un book-

marklet, qui lance une mini-application
pour effectuer certaines opérations. Deux
boutons apparaissent alors dans la barre
de navigation, l'un pour mémoriser l’URL
de la page web, l'autre pour ouvrir la page
web du compte Del.icio.us de l'utilisateur.
Enfin, il reste toujours possible de mémo-
riser l’URL d’une page directement sur
Del.icio.us.

L’enregistrement d’une URL permet
d’ajouter des éléments d’information,
zone de note pour décrire le contenu de
la page, et étiquette (ou tag), qui res-
semble à un mot-clé, mais donne en
priorité un sens parlant à l’utilisateur
avant de décrire objectivement le
contenu.

Les gestionnaires de favoris en ligne
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La liste d'étiquettes déjà attribuées par
d'autres à la page web est proposée, ainsi
que la possibilité de rendre le signet public
ou privé (do not share). Cette possibilité
doit cependant être activée.
La page d'accueil d'un compte liste les
signets mémorisés en ordre chronolo-

gique inverse (les derniers arrivent 
en haut de page), ainsi que les éti-
quettes associées (en liste ou « nuage
de tags »), le nombre de personnes qui
ont sauvegardé ce signet sur del.icio.us
(indice de popularité) et la date de sau-
vegarde.

Formulaire de saisie des informations sur Del.icio.us

Page d’accueil d’un compte Del.icio.us
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Le fait de voir qui a enregistré le même
signet, puis les signets de cet internaute,
de trouver de nouveaux signets associés à
un tag utilisé correspond à du social book-
marking. D’autres fonctions, de recherche
dans Del.icio.us, d’abonnements aux signets
d’un autre internaute ou relatifs à un tag
défini, de création de fils de syndication
(RSS), de partage des signets recueillis enri-
chissent sans cesse l’utilisation de Del.icio.us.

Diigo

Diigo est un autre outil de gestion de
signets en ligne, plus complexe et plus
puissant, qui offre des fonctions avan-

cées permettant d’interagir avec d’autres
applications web. Il permet, outre la
mémorisation de base de type Del.icio.us,
de garder des extraits et de rajouter 
des annotations, comme lors d’une lec-
ture « studieuse », crayon à la main. 
Ces annotations peuvent aussi être vues
par d’autres, si elles sont rendues
publiques.

Les outils de gestion de signets, en ligne
ou non, possèdent généralement des
fonctions d'import et d'export permet-
tant des échanges ou des transferts
faciles.

Favoris

La popularité et l'efficacité d'un outil
comme Del.icio.us a inspiré le déve-

loppement d'outils de même type dans
les outils de gestion des références biblio-
graphiques. En effet, l'importance acquise

par Internet pour le monde scientifique a
fait de l'accès en ligne une qualité déter-
minante pour l'utilisateur. Cependant la
gestion des références scientifiques  sup-
pose l'importation dans l'outil de méta-

La gestion des références en ligne

Signets sur Diigo
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données plus riches ; la capacité de l'ou-
til à les récolter automatiquement est un
critère de choix essentiel. CiteULike est un
bon exemple

Ces deux types d’outils croisent certains
critères : la nature de l'objet mémorisé

(page/signets, ou référence bibliogra-
phique), la localisation de l’outil (local
en mode client, hébergé en ligne par
un fournisseur ou encore installé sur
un serveur local), enfin le coût, les logi-
ciels bibliographiques pouvant être
payants.

Ces outils ne sont pas équivalents mais
procèdent de la même logique : mémo-
riser en ligne des références (biblio-
graphiques ou pages web). Certains
sont clairement orientés vers les réfé-
rences bibliographiques (CiteULike),
d'autres "signets" mais permettent,
au détour d'un menu dédié, d'intégrer
des références bibl iographiques

(Connotea), d'autres encore affichent
simplement leur dualité (Bibsonomy). 

CiteULike 

Le fonctionnement de CiteUlike pro-
pose trois grands principes d'intégra-
tion des références bibliographiques :
depuis un Bookmarklet ajouté au navi-

Type d’outils de gestion de signets/ références
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objets mémorisés 

accès à l'outil

SIGNETS
(Pages web)

Gratuit 

LOCAL 

EN LIGNE

hébergé 

Favoris IE
Marques-pages

Firefox

Bibus
Zotero

BibDesk
EndNote

Del.icio.us
Ma.gnolia

...
Google bookmarks

Diigo 

CiteULike
Zotero 2.0

Refworks
EndNote

Web

Bibsonomy
Connotea

2collab

Scuttle
Wikindx
(Bibus) 

Connotea

serveur
local

Onéreux 

REFERENCES
(Documents)➲

➲
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gateur, depuis une liste de sommaires
présentée au sein de CiteUlike, ou
encore une intégration manuelle. Des
tags peuvent être associés à la des-

cription du document, ainsi que le
document source en PDF et la possibi-
l i té de partager la référence avec
d’autres utilisateurs.

Favoris

Exemple d’interface de partage de références d’articles (CiteUlike)

• Bibsonomy [en ligne].

http://www.bibsonomy.org/

• CiteULike [en ligne].

<http://www.citeulike.org/>

• Connotea [en ligne].

http://www.connotea.org/

• Del.icio.us [en ligne].

<http://del.icio.us/>

• Diigo [en ligne].

<http://www.diigo.com/>

• Google Bookmarks [en ligne].

http://www.google.com/bookmarks/ 

• Iterasi [en ligne].

http://iterasi.com/

• Ma.gnolia [en ligne].

http://ma.gnolia.com/

• Zotero [en ligne]

http://www.zotero.org

• URFIST de Nice. Mémoriser : signets, favoris et références [en ligne].

http://wiki-urfist.unice.fr/wiki_urfist/index.php/Mémoriser:_signets,_favoris_et_références

@@
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Il devient nécessaire aux étudiants de savoir publier sur 
le web, que ce soit dans un cadre pédagogique, pour la
recherche d’emploi, ou pour des questions personnelles.
De nombreux outils de publications sont maintenant
disponibles, qui répondent à des besoins différents.

Les blogs se sont répandus récemment.
Ce sont des sites web qui proposent

des billets (posts, notes ou encore articles)
assez courts, parfois avec du multimédia,
classés par ordre anté-chronologique (les
plus récents en premier). En général, les
internautes peuvent laisser des commen-
taires sur les billets ; le bloggeur propose
aussi une liste de sites associés, le blo-
groll.

Ces sites sont très faciles à créer, avec des
plates-formes de blogs en ligne comme
Wordpress, un des outils les plus intéres-
sants actuellement, ou en installant un
logiciel de blog sur un serveur. Les outils
d’administration proposés maintenant
permettent d’en faire de véritables sites

web, riches en fonctionnalités et person-
nalisés. 

Les blogs servent souvent à donner au
jour le jour des nouvelles d’une personne
(journaux intimes), mais peuvent aussi
refléter des découvertes, des résultats de
recherche (sur Internet). Ils sont de plus
en plus utilisés par les scientifiques (comme
Affordance, tenu par Olivier Ertzscheid),
renouvelant ainsi leur « collège invisible »,
ou par des associations professionnelles,
car ils sont très utiles pour diffuser les
résultats de la veille. Certaines universités
proposent des solutions institutionnelles
à leurs membres et à leurs étudiants,
comme l’Université de Paris 5 avec son
réseau social.

Les blogs

➧

Les wikis

• DELACROIX Jérome. Les wikis. Paris : M21 Éditions, 2005.

• LAPOINTE Pascal, DROUIN Josée Nadia. Science, on blogue ! Le nouveau
monde d’Internet. Paris : Multimondes, 2007.

L es wikis sont des sites dynamiques sur
lesquels l’écriture est possible aux visi-

teurs autorisés, à travers un applicatif loca-
lisé directement sur le serveur. L’archivage
des différentes versions successives per-
met de revenir à une version précédente,
si nécessaire.

Un wiki peut être créé facilement dans
une « ferme à wikis », en ligne, ou avec
le logiciel adéquat sur un serveur. L’écriture
se fait à travers un éditeur de texte ou via
une syntaxe particulière, plus complexe, la
syntaxe wiki. Il est toujours possible de
s’entraîner dans les « bacs à sable ».



Surtout connu à travers l’exemple de
Wikipedia, le wiki est idéal pour l'écri-
ture collaborative de documents et pour
la gestion de projet. Néanmoins, son

utilisation reste relativement difficile,
ce qui fait qu’il n’est pas systémati-
quement exploité par les utilisateurs
potentiels.

• Café des sciences [en ligne].

http://cafe.enroweb.com/

• CHAIMBAULT Thomas. Ouvrir son blog. Fiche pratique enssib [en ligne].

http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/document-1691

• ERTZSCHEID Olivier. Blogs et RSS dans les pratiques scientifiques en IST.
Affordance [en ligne].

http://affordance.typepad.com/mon_weblog/files/iexposcienceblog.pdf

• ERTZSCHEID Olivier. Science on blogue ! Affordance [en ligne].

http://affordance.typepad.com/mon_weblog/2008/04/science-on-blog.html

• Université Paris Descartes [en ligne].

http://blogs.univ-paris5.fr/

• URFIST de Paris. Les wikis [en ligne].

http://urfist.enc.sorbonne.fr//rss/wiki.htm

• Metawiki [en ligne].

http://www.metawiki.com/

• SPIP [en ligne].

http://www.spip.net/

• Wordpress [en ligne].

http://www.wordpress-fr.net/

@@

Les CMS (Content management systems)

Les CMS (Content management systems,
Systèmes de gestion de contenus) per-

mettent de concevoir et utiliser facilement
des sites web. Assez élaborés, ils simplifient
la chaine de publication, en séparant le
contenu et sa présentation, et proposent
une écriture simplifiée en ligne.

Les CMS sont adaptés à la création de
sites de petites associations, d’institu-
tions. Les étudiants peuvent être ame-
nés à les utiliser dans le cadre de leurs
études. SPIP est très répandu en France,
et utilisé par de nombreuses universi-
tés.
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Interface de saisie de texte sur Wordpress

Interface de saisie de texte sur Wikipédia
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Une multitude d’outils différents composent le paysage de 
la recherche d’informations sur le web, paysage mouvant
(rachats, disparitions temporaires ou définitives, créations
incessantes de nouveaux outils) dominé par Google. Seule
une bonne connaissance de la nature et du fonctionnement
de ces outils, de leur particularité et de la syntaxe des
équations de recherche permet d'arriver à des résultats
satisfaisants sans y consacrer trop de temps.

➧

• MANIEZ Dominique. Les 10 plaies d’Internet. Paris : Dunod, 2008.

• MESGUICH Véronique, THOMAS Armelle. Net recherche : Le guide pratique
pour mieux trouver l'information utile. Paris : ADBS, 2007 (Sciences et 
techniques de l'information).

Les annuaires de recherche

Il s'agit de répertoires (catalogues, guides ou
directories) de sites classés manuellement 
en grandes catégories organisées hiérar-
chiquement. Construits « à la main », après
sélection plus ou moins sommaire, ils sont
constitués de rubriques (ou catégories),
elles-mêmes subdivisées en sous-rubriques.
Un annuaire s’utilise par navigation 
dans les catégories ou par une recherche
mots-clés dans les descriptifs des sites.
Actuellement, ce modèle à tendance à dis-
paraître, sauf pour les annuaires spécialisés.

Annuaires spécialisés

• CISMef [en ligne].
<http://www.chu-rouen.fr/cismef/>
• Intute [en ligne].
<www.intute.ac.uk/>
• Signets de la Bibliothèque Nationale 
de France [en ligne].
<http://signets.bnf.fr/>
• The WWW Virtual Library [en ligne].
<http://vlib.org/>

Les moteurs de recherche

Ce sont les outils d’accès au web les plus
utilisés. Des robots (appelés crawlers ou
spiders) parcourent le Web de lien en lien
et indexent automatiquement les docu-
ments trouvés. Les moteurs proposent des
formulaires de recherche simple et avan-
cée, par mots-clés.

Moteurs de recherche généralistes

• Exalead [en ligne].
<http://www.exalead.fr/>
• Google [en ligne].
<http://www.google.fr/>
• Yahoo ! [en ligne].
<http://fr.yahoo.com/>

Les métamoteurs

Les métamoteurs interrogent plusieurs
outils de recherche simultanément, en
dédoublonnant les réponses. Sous forme
logicielle, installés sur le poste, ils facili-
tent la veille. Plus exhaustive que sur un

Outils de recherche
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moteur, la recherche sera néanmoins moins
pointue. Ils proposent des spécificités
comme la cartographie des résultats (avec
Kartoo, http://www.kartoo.com/) ou la
catégorisation automatique des résultats,
c'est-à-dire la création à la volée de dos-
siers thématiques contenant les résultats
trouvés (avec Clusty, http://clusty.com).

Métamoteurs

• Copernic (logiciel)
<http://www.copernic.com/index.html>

• Ixquick [en ligne].
<http://eu.ixquick.com/fra/>
• Metacrawler [en ligne].
<http://www.metacrawler.com/>

A noter : les méta-moteurs, qui sont sou-
vent des produits d’appels proposés gra-
tuitement par des éditeurs de logiciels
de veille, permettent ainsi de mener sa
veille.

Quel outil choisir ?

Le choix de l’outil dépend étroitement
du type de recherche à effectuer.

Un annuaire permet de retrouver un
ensemble de sites (et non de pages web)
centrés sur une thématique spécifique. 
Ils permettent de débuter une recherche,
d’identifier rapidement et précisément
des sites de référence et de repérer des
ressources du web invisible.

Un moteur de recherche, fonctionnant
automatiquement, proposera des résul-
tats plus nombreux mais avec un bruit
plus prononcé. La recherche porte sur les
pages elles-mêmes : le moteur est à uti-

liser pour la taille de son index, la rapidité
de mise à jour de l’index. Enfin, la
recherche avancée propose des paramé-
trages très intéressants, permettant de
mener des recherches pointues sur un
sujet.

Le métamoteur permet d’obtenir un pre-
mier aperçu des informations dites « de
référence ». Ses résultats dépendent des
outils de recherche qu’il utilise.

Les outils de recherche spécialisés s’avè-
rent souvent être plus efficaces que les
outils généralistes.

Méthode de tri des résultats

Les moteurs de recherche complètent
la recherche par des techniques de tri

des résultats. Plusieurs solutions ont été
développées, malheureusement souvent
détournées.

Tri par pertinence

Les résultats d'une requête sont affichés
selon un ordre déterminé par le calcul d'un
score pour chaque réponse. La pertinence
est basée sur les 5 facteurs suivants, 
appliqués aux termes de la question :

• Le poids d'un mot dans un document est

déterminé par sa place dans le document :
il est maximum pour le titre et le début
du texte ; à l'intérieur du texte, il est plus
important si le mot est en majuscule.

• La densité est basée sur la fréquence
d'occurrence du terme dans un document,
par rapport à la taille du document. Si
deux documents contiennent le même
nombre d'occurrences, le document le
plus petit sera donc favorisé.

• Le poids d'un mot dans la base est basé
sur la fréquence d'occurrence du terme
dans toute la base de données. Les mots
peu fréquents dans le corpus sont favori-
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• ANDRIEU Olivier. Abondance – outils de recherche [en ligne].

http://outils.abondance.com/

• Bibliothèque de l’UQAM. Internet [en ligne].

http://www.bibliotheques.uqam.ca/ressources/internet/index.html#mot

• LARDY Jean-Pierre. DADI : répertoire des bases de Données grAtuites
Disponibles sur Internet [en ligne].

http://dadi.enssib.fr/

@@

sés. Les mots vides sont soit éliminés, soit
sous-évalués.

• La correspondance d'expression est
basée sur la similarité entre l'expression
de la question et l'expression correspon-
dante dans un document. Un document
contenant une expression identique à celle
de la question reçoit le poids le plus élevé.

• La relation de proximité est basée sur la
proximité des termes de la question entre
eux dans le document. Les termes proches
sont favorisés.

Tri par popularité

Google a lancé cette méthode, basée sur
le nombre de liens pointant sur les pages

(PageRank). La popularité est calculée
selon de nombreux critères comme le
nombre de fois où le document a été
demandé, le nombre de liens hypertextes
qui pointent sur le document demandé…
Plus un document est demandé, plus il
est connu, plus il est populaire et mieux
il est placé dans la liste de résultats !

Tri par calcul dynamique 
de catégories

Cette méthode effectue un classement
des documents trouvés dans des dossiers
(clustering) constitués automatiquement
en fonction des réponses. Un dossier peut
lui-même être constitué de sous-dossiers.

Un peu de syntaxe

La plupart des outils de recherche sur
Internet utilisent la syntaxe suivante,

qui pourra être employée sans risque
grave. D’autres possibilités de recherche
existent, mais varient d’un outil à l’autre.

La recherche avancée permet souvent de
poser la question de manière guidée. Le
site Abondance propose des fiches pour
chaque outil de recherche, présentant les
spécificités de syntaxe de chacun.

Opération Opérateurs Exemple

Rechercher une expression “ “ “vache folle”

Imposer un terme + +vache +folle

Exclure un terme - +bretagne -grande

Attention, les signes + et - doivent être collés à gauche du terme concerné.
Cette syntaxe correspond en général aux formulaires de recherche simple.



Les outils de recherche 
sur Internet spécifiques 

au domaine scientifique

Auteur :

Christophe BOUDRY   
Maître de conférences - URFIST de Paris

100 Principaux outils de recherche spécifiques aux domaines scientifiques
102 De nouveaux outils, basés sur l’indexation sociale…

Les outils



Spécialisés
L
e
s
 o

u
ti

ls

Dans un domaine donné, les outils de recherche
généralistes du web sont parfois à l’origine de résultats
bruités (non pertinents car hors sujet), ce qui représente
une gêne considérable lors d’une recherche
d’informations spécialisées. Pour limiter ces difficultés,
des outils ont été développés pour répondre aux attentes
des scientifiques en matière de recherche d’informations,
en permettant de cibler spécifiquement le domaine
scientifique.

Principaux outils de recherche spécifiques 
aux domaines scientifiques

➧

• FOENIX-RIOU Béatrice. Recherche et veille sur le Web visible et invisible : 
agents intelligents, annuaires sélectifs, interfaces des grands serveurs, 
portails thématiques. Paris : Tec et Doc, 2001.

• LENORMAND Patrick. Internet : Techniques de recherche pour les professionnels.
Paris : ENI, 2007.

Pour gagner en efficacité, ces outils sélec-
tionnent des sites Internet appartenant
uniquement au domaine scientifique, mais
permettent également de localiser des

ressources documentaires variées utiles
aux scientifiques, comme des articles scien-
tifiques, des livres, des comptes rendus
de congrès ou bien encore des brevets.

Il existe un grand nombre d’outils de
recherche dédiés aux différents domaines

scientifiques. Si il y a encore quelques
années, la plupart se contentaient de réfé-
rencer uniquement des pages web, ils per-
mettent aujourd’hui, dans leur quasi-tota-
lité, de repérer non seulement des sites
web du domaine scientifique, mais éga-
lement des articles scientifiques de revues
(grâce à des accords avec certaines bases
de données), des brevets, des comptes
rendus de congrès, des livres scientifiques.

Ces sites tendent donc à devenir de véri-
tables portes d’entrées vers les ressources
documentaires scientifiques.

Ces outils peuvent couvrir tous les
domaines scientifiques (Scirus - for
scientific information ; Google Scholar)
ou être spécialisés dans des domaines
disciplinaires plus restreints : par exemple
Chemdex dans le domaine de la chi-
mie, ou bien encore Techxtra dans le
domaine de l’ informatique et des
mathématiques.



Le grand nombre de disciplines scien-
tifiques et d'outils de recherche dispo-
nibles dans chacune de ces disciplines
rend impossible une présentation

exhaustive de ces outi ls. Aussi, le
tableau suivant propose une sélection
d'outils dans quelques disciplines scien-
tifiques :

Exemple d'interface de moteur de recherche spécifique du domaine scientifique (Scirus)

Discipline Adresse  
Toutes disciplines Scirus - for scientific information (moteur)

http://www.scirus.com/

Google Scholar (moteur)
http://scholar.google.com

BUBL LINK/5:15 Catalogue of Internet Resources (annuaire)
http://bubl.ac.uk/link/

Librarians' Internet Index (annuaire)
http://lii.org/

SciNet Science Search
http://www.scinet.cc/

Biologie/Médecine Intute
http://www.intute.ac.uk/healthandlifesciences/

Mathématiques, Techxtra
informatique http://www.techxtra.ac.uk/

Intute
http://www.intute.ac.uk/sciences/mathematics/

Chimie Chemdex
http://www.chemdex.org/

Sciences humaines In-extenso.org
et sociales http://www.in-extenso.org/

Histoire History on-line
http://www.history.ac.uk/ihr/Resources/index.html
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Spécialisés

De nouveaux outils, basés sur 
l’indexation sociale…

Dans la mouvance du Web 2.0, sont
apparus un certain nombre de sites

web « de partage de ressources » basés
sur l’indexation sociale (folksonomie) et
destinés aux scientifiques. Le principe de
ces outils est de permettre aux usagers,
après indexation par des mots clés per-
sonnels (tags), de partager leurs ressources
documentaires (signets, références d’ar-
ticles scientifiques, références de livres,
diaporamas…) avec d’autres usagers sur
des plateformes spécifiques. Le terme d’in-
dexation sociale indique ici que, contrai-
rement aux outils de recherche tradition-
nels, ce sont les usagers – et non des
professionnels de la documentation - qui

pratiquent l’indexation des ressources
qu’ils souhaitent partager avec les autres
internautes. 

Le partage de ces ressources a pour but
de mutualiser des connaissances indivi-
duelles, afin de permettre aux usagers
d’accéder à de véritables bases de connais-
sance dans lesquelles ils peuvent, bien
entendu, pratiquer des recherches dans
la totalité des ressources partagées ; ces
recherches s’avèrent être le plus souvent
redoutablement efficaces et complémen-
taires de celles pratiquées avec les outils
de recherche disciplinaires plus tradition-
nels.

Pour découvrir d'autres outils de recherche
du domaine scientifique, un certain nombre
de sites proposent des listes par disciplines
scientifiques. En voici quelques-unes :

• Open Directory - Science: Directories [en
ligne].
<http://dmoz.org/Science/Directories/>

• Science Search Engines [en ligne].
<http://www.searchengineguide.com/
pages/Science/>

• Yahoo! Science - Web Directories 
[en ligne].
<http://dir.yahoo.com/Science/Web_
Directories>

Type de ressources partagés Nom et adresse du service  
Signets généralistes et spécialisés Del.icio.us

<http://www.citeulike.org>

Furl
<http://www.furl.net/>

Signets/références d’articles Citeulike
scientifiques <http://www.citeulike.org>

Connotea
<http://www.connotea.org/>

SciLink.com
<http://www.scilink.com<

Livres Librarything
<http://www.librarything.com>

Diaporama Slideshare
<http://www.slideshare.net/>



Les ressources partagées vont des diapo-
ramas (Slideshare) aux bibliothèques per-
sonnelles (Librarything). Slideshare peut
ainsi servir d’espace de stockage et de

partage pour les diaporamas d’un ensei-
gnant, mais aussi d’un colloque, avec l’uti-
lisation judicieuse et partagée d’un tag
commun.

Page d’un diaporama de conférence

• GINOUVES Véronique, PEYSSARD Jean-Christophe. Bibenligne : 
Annuaire de liens spécialisé en sciences humaines et sociales 
dans le domaine des études méditerranéennes. Bulletin des 
bibliothèques de France, 2006, n° 3, p. 49-52 [en ligne].

http://bbf.enssib.fr/sdx/BBF/pdf/bbf-2006-3/bbf-2006-03-0049-008.pdf

@@
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L’origine des espèces, sur LibraryThing
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Internet offre principalement des ressources textuelles,
mais aussi des ressources de type multimédia en grand
nombre. Cependant, la méthodologie de recherche 
de ces données est moins connue et présente certaines
caractéristiques propres à ces types de documents.

La recherche par mot-clé 
sur le texte associé 
aux documents multimédia

La méthode de recherche de documents
multimédia s'effectue, en saisissant un ou
plusieurs mots-clés dans le formulaire pro-
posé, à l’intérieur des données tex-
tuelles associées au document multi-
média, par exemple les données de la
page web où est présenté le document
multimédia (notion décrite par le terme 
« concept-based image retrieval » dans la
littérature anglo-saxonne, en ce qui
concerne les images).

Cette méthode de recherche est la plus
utilisée par les outils de recherche tradi-
tionnels sur Internet. Les méthodes d'in-
dexation et de recherche mises en œuvre
s'apparentent alors tout à fait à celles uti-
lisées pour la recherche de pages web, les
données indexées sont alors des infor-
mations textuelles qui se rapportent aux

documents multimédias à l'intérieur de la
page web, et qui sont localisées à deux
emplacements :

• dans le code HTML des balises et attri-
buts spécifiques aux documents multi-
médias. Pour les images il s'agit de la balise
<IMG SRC="...">, qui indique l'insertion
d'une image dans une page HTML, de la
balise <A HREF="...">, qui indique un lien
hypertexte vers un document multimé-
dia, ou encore de l'attribut ALT="..." qui
représente le texte alternatif d'une image
(l'inconvénient est qu'il n'est pas toujours
renseigné par les créateurs de pages
HTML) ;

• dans le texte de la page associée ou
dans le titre de la page « support » de
l'image.

Ce type de méthode de recherche fait abs-
traction des données intrinsèques aux
documents multimédia recherchés, et
dépend de la « pertinence » du texte de
la page web associé aux documents.

Méthodes de recherche des documents
multimédia

➧

• MASSIGNON Valérie. La recherche d'images. Méthodes, sources et droits.
Bruxelles : De Boeck, 2002.
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La recherche sur le contenu 
des documents multimédia

Développées relativement récemment et
encore peu utilisées sur Internet, les
méthodes de recherche sur le contenu
des documents multimédia (notion de 
« content-based image retrieval » dans la
littérature anglo-saxonne, en ce qui
concerne les images) ont pour principe
d'identifier ces documents à partir de
leur contenu, c’est-à-dire directement à
partir des données du fichier, et non plus
à partir du texte associé.

Ce processus de recherche est divisé en
deux phases :

• Une phase d'indexation, qui extrait des
informations à partir des fichiers (par
exemple : informations sur la couleur pour
un fichier image, ou informations sur la
composition en terme de fréquence pour
un fichier son), afin de représenter chaque
document par un ensemble de paramètres
permettant de décrire son contenu le plus
précisément possible. Les valeurs de ces
paramètres sont indexées, et représen-
tent la « signature » de chaque fichier
dans la base de données,

• Une phase de recherche, où l'utilisateur
va choisir un document multimédia de
départ, afin que l'outil de recherche com-
pare sa « signature » à toutes celles des

documents présents dans l'index. L'outil
propose alors la liste des documents ayant
une « signature paramétrique » similaire
à celle du document de départ.

Les méthodes de traitement des données
utilisées pour implémenter ces techniques
de recherche peuvent varier, une des plus
classiques étant l'analyse de type multi-
paramétrique. Dans le cas des images,
l'indexation des données extrait des
images certains paramètres physiques qui
rendent compte de la couleur, de la tex-
ture, de l'intensité ou bien encore des
formes contenues dans chaque image. À
chaque image sont associées, dans l'in-
dex, les valeurs des paramètres utilisés
pour la décrire. Le point de départ de la
recherche est alors une image, ce qui per-
met de localiser dans l'index des images
similaires, dont les paramètres de des-
cription sont les plus proches de ceux de
l'image initiale. Il est possible de sélec-
tionner certaines parties pour la recherche,
ou de privilégier des caractéristiques
comme la couleur, la texture, l'intensité
ou la forme.

Ce type de méthode est encore peu uti-
lisé par les outils de recherche de docu-
ments multimédia, car l'extrême variabi-
lité des documents de ce type rencontrés
sur Internet représente un frein majeur à
l'obtention de performances satisfaisantes.

Les moteurs de recherche d'images

Ces outils peuvent théoriquement utiliser
indifféremment la recherche par le texte
associé et/ou sur le contenu des images,
mais rares sont ceux qui proposent réel-
lement une recherche sur le contenu.

Le spider (ou robot) repère les images
sur les pages web (à l'aide des extensions
de fichiers) qu'il parcourt par suivi récur-

sif des liens des pages web visitées [1] ou
après soumission par leur auteur [2], et
qu'il intègre dans l'index [3]. Certaines
images sont inaccessibles au spider [4] :
images situées sur des pages web en accès
réservé ou orphelines… L'index consti-
tue le lieu de stockage des images (ou
plus exactement des vignettes des images),
du texte associé aux images et/ou des
paramètres associés à chaque image.

Outils de recherche d’images sur Internet
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Multimedia

L'interface de recherche permet à l'uti-
lisateur de saisir sa requête textuelle ou
de sélectionner une image comme point
de départ pour la recherche [5]. Les termes
recherchés ou les paramètres décrivant
l'image de départ sont alors « confron-
tés » à ceux présents dans l'index [6].
L'utilisateur peut consulter [7] en retour
une liste d'images, proposées selon un
ordre de pertinence donné. Il peut accé-
der aux images d'origine présentes sur le
site web via un lien hypertexte [8].

Certains de ces outils ont été spécifique-
ment développés pour la recherche
d'images (exemple de Ditto et de
Picsearch), tandis que d'autres sont des
adaptations de moteurs de recherche de
pages web aux images (cas de Google et
de Alta Vista).

Principaux moteurs de recherche
d’images

Sur les textes associés
• Alltheweb [en ligne].
<http://www.alltheweb.com/?cat=img>

• Alta Vista Images [en ligne].
<http://www.altavista.com/image/default>
• Ditto.com - see the web [en ligne].
<http://www.ditto.com/>
• Google Image [en ligne].
<http://images.google.com/>
• Lycos [en ligne].
<http://search.lycos.com/?tab=multi&cat=
images>
• Picsearch - the search engine for pictures
and images v
<http://www.picsearch.com/>

Par le contenu
• Idée Labs [en ligne].
<http://labs.ideeinc.com/>
• Retrievr [en ligne].
<http://labs.systemone.at/retrievr>

Les sites de partage d’images

Directement issus de la mouvance web
2.0, les sites de partage d’images sont
apparus récemment. Leur principe est le

Principes de fonctionnement des moteurs de recherche d'images
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partage des images numériques des usa-
gers du web, en utilisant des tags (ou mots
clés) librement choisis pour les décrire et
les rechercher. Les plus connus sont Flickr
et Photobucket, qui constituent ainsi une
base énorme de photos, souvent de très
bonne qualité, et qui sont réutilisées dans
de nombreuses applications du web 2.0,
comme Retrievr, pour des recherches
d’images similaires.

Principales plates-formes de partage
d’images
• Flickr [en ligne].
<http://flickr.com/>
• Photobucket [en ligne].
<http://photobucket.com/>

Outils de recherche d'images 
animées (vidéos)

Le domaine des outils de recherches de
vidéo a subi un changement de paysage
radical ces dernières années. Il y a encore
peu de temps, des outils au fonctionne-
ment similaire à celui des moteurs de
recherche d’images présentés plus haut
permettaient de repérer les vidéos héber-
gées sur des pages web, via les onglets
« Vidéo » des outils de recherche. Si ces
outils existent encore aujourd’hui, ils fonc-
tionnent quasiment tous avec des vidéos
provenant de sites de partage de vidéos,
non plus provenant de pages web « quel-
conques ».

Les sites de partage de vidéos sont très
nombreux. Youtube, fondé en février 2005
et racheté en octobre 2007 par Google,
est le leader incontesté en termes de tra-
fic. La plupart de ces sites proposent les
vidéos au format « Flash Vidéo ».

Principales plates-formes de partage
de vidéos
• Dailymotion [en ligne].
<http://www.dailymotion.com/>
• Jumpcut [en ligne].
<http://jumpcut.com/>

• Metacafe [en ligne].
<http://www.metacafe.com/>

• Vimeo [en ligne].
<http://www.vimeo.com/>

• Youtube [en ligne].
<http://www.youtube.com/>

Outils de recherche de sons 
et musique

Sur Internet, les outils disponibles pour
rechercher des sons – fichiers dont le for-
mat le plus connu est le MP3 - sont prin-
cipalement des moteurs de recherche.
Certains proposent un choix au niveau du
type de format de fichier recherché
(comme Altavista, Findsound ou encore
Alltheweb).

Il faut également signaler les systèmes
de recherche basés sur le partage de
fichiers (peer to peer), dont le repré-
sentant emblématique se nomme eMule.
Leur fonctionnement est basé sur le prin-
cipe que tout utilisateur connecté à ces
outils doit donner accès aux autres uti-
lisateurs à certains fichiers (les fichiers
MP3 notamment) présents sur son ordi-
nateur. En échange, chaque utilisateur
peut accéder à tous les fichiers mis à dis-
position par les autres utilisateurs du
réseau. Ces outils, accusés par les pro-
ducteurs et distributeurs officiels de
musique de faciliter le piratage, sont en
constante évolution.

Principaux outils de recherche 
de sons et musique
• Alltheweb [en ligne].
<http://www.alltheweb.com/>

• Altavista [en ligne].
<http://www.altavista.com/audio/default >

• Findsound FindSounds - Search the
Web for Sounds [en ligne].
<http://www.findsounds.com>
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• Au fil d’Ariane. Recherche de documents multimédia (images, vidéos, sons)
[en ligne].

http://webdoc.snv.jussieu.fr/images.html

• URFIST de Paris. Trouver des images sur le web [en ligne].

http://urfist.enc.sorbonne.fr/image_numerique/trouver.htm

@@

Images similaires à un dessin, retrouvées sur Flickr par Retrievr
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